
 

se wae von

Ww pe

*FfETTE 25

of,

% TETSN.

ce» DOSS

ARTIE CD

geoe

fc «
A ut = +

TER

e
d

x %
À

SOLED NOM:

if
y

pe
t

em
f
T
T
Y

T
e
d
T
o
w

pu
s

TE
p
i
s
s
e
r
e

P
o
e
I
E

L
N

T
T w
d

a
u
s
”

a
e

=!

ANMEE
STAT, TON
LATE
NE 2

ENTE
REO

 

MODI

 

COLS BLEUS
FE EN VIGUEUR :—-

{ }

SYND. ITNT ~

AA GSO7H |
(NTRALE: 07

ETL
PRIOR

pareHiA

87043

3
L
a

a
r
e

3 >

iE
Gi

: s
u
s
.

T
T
:

01u m
y
o
y
u
n

£
3
7 a

a
t

y
e L
e

pr
e

pe
t

R
a
s ~

CORTE

S
a
v
e
r

T
f

VERTURE: 3

COM Fab

we
f

se
t

om
,

ee
d

h
i

Wo
r

1C&T

15 €
I

53Lo LÀ

S400

Dyvues est,

{

TE

DATE

1ERTICLE

 

ror go, pacs
i Li wn

DU DOCUMENT

PE
A ¥

DEFOT
ACTIVITÉ

DATE DE
ÿ

3”)

4LE

DENEL

TIONNÈATRE

SEE DE CONYV,

BL COLE

MOMEBRE

  
TOY

fRT ILE
ARTE

AL

#1 REQUEMCE
i 3

 

 

Lid

BLANEi

EZ.
SE pe

LLES:

+ “at

PARC)

HE

vac vm ware eo se

060060
290065

» INDIEEsyo
{ 3

;+ie

DOS STE



Gouvernement du Québec ÿ NDITI
Ministère du Travail — co AVAL
Analyse des conventions collectives

NUMERO DE LACODE DE TRANSACTION CONVENTION DATE DE DEPOT

40 CREATION
41 RENOUVELLEMENT ) 0 / + /

ADHESION COMITECONJOINT BRIS DES LIBERATION A PLEIN TEMPS A DES POSTES ELECTIFS SYNDICAUX CONGES ACCORDES POUR ACTIVITES INTERNES DU SYNDICAT
RELATION LIGNES DE

SYNDICALE TRAVAIL PIQUETAGE PREVUE ANCIENNETE PREVU NORME/NOMBRE

7 7% /

EG 66

PROCÉDURE DE RÈGLEMENT DES GRIEFS PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE DÉLAI/ ARBITRAGE

SENTENCE

Mes

ET DÉLAI DE RIGUEUR PRESCRIPTION URG

LL / | Oo“ lo

RETRAIT DES MENTIONS

AP = 7 Ge > Teo. Gro10

ANCIENNETÉ ET PROMOTION ANCIENNETÉ ET MISE À PIED ANCIENNETÉ
ETPERIODE DE

Fate

PROBATION
DROIT DE ANCIENNETÉ ANCIENNETE AFFICHAGE POLITIQUE PROTECTION realsarm

PERSONNEL AIRE IMPORTANCE IMPORTANCE PRÉAVIS A

POUR ÂGES OU Dis iASUPPLANTATION

|

PRIVILÉGIÉE MALADIE DES POSTES |'RANDICAPES

|

JUDICIAIRE

|

Es PSTES

x cn

Gold 4:cd Hare Swede fd HoC4
2A

RÉMUNÉRATION AJUSTEMENT DU GARANTIE DU SALAIRE ASSURÉ INDEMNITÉ DE VIE CHÈRE
TEMPS DE

AU RENDEMENT SALAIRE VS. S.M. TRAVAIL DÉPLACEMENT PAYÉ AFFECTATION DE
TEMPÊTE TEMPORAIRE PRÉVUE MONTANT: CENTS - IPC

fe
INDEMNITE DE VIE CHERE (SUITE) INDEMNITÉ DE CESSATION D'EMPLOI PRESTATIONS SUPPLÉMENTAIRES D'ASSURANCE CHÔMAGE

PRÉVUE PRÉVUE CAISSE DE

0, 0,0
1.0% 



RÉMUNÉRATION DES HEURES SUPPLÉMENTAIRES

QUOTIDIENNES HEBDOMADAIRES

J

PRIME DE POSTE PRIME

TRAVAIL SALISSANT
QUART DU SOIR QUART DE NUIT

oO

Vs
| do

PRIME DE RESPONSABILITÉ: CHEF

Oo; Qo, 50|00

| 04

ACCUMULATION
MOINS D'UN AN

/ |
3 15,0 a

CONGES ANNUELS PAYES (SUITE)

DROIT A 2 SEMAINES

RÉMUNÉRATION

: O 4

0

CONGE PAYE EN CAS DE DECES

FAMILLE IMMEDIATE

O

CONJOINT OU ENFANT

ÉLIGIBILITÉ

DROIT À 3 SEMAINES

sx es Jos

SERVICE REQUIS

RÉMUNÉRATION DES HEURES EFFECTUÉES LES JOURS DE REPOS

JOURPREMIER JOUR SECOND JOUR

0) L- > /
AUTRE INDEMNITÉ D'ISOLEMENT

INDEMNITÉ DE —
NUISANCE sus me we

LEY

PRIME PRIME
TRAVAIL DANGEREUX D'AMPLITUDE

INDEMNITÉ D'INTÉRIM

PRÉVUE DURÉE MINIMALE REQUISE MONTANT

CONGÉS ANNUELS PAYÉS

DROIT À 4 SEMAINES DROIT À 5 SEMAINES

/

IDENTIFICATION DES JOURS FÉRIÉS
JOURS FÉRIÉS ET
MOBILE PAYÉS LUN1 2 LUN. 1 24 1

JAN. JAN PAQ. MA: MAI UIN JUIL

\

J

2 4 ' 7

CONGÉ DE
PATERNITÉ

O,/
18 0!

ANCIENNETE

CONGE PAYE CONGE PAYE POUR
POUR MARIAGE DIVORCE

CONGE DE MATERNITE

DUREE TOTALE REMUNERATION

H.o3

DROIT A 6 SEMAINES

Hipp! 19|

PRIME POUR CERTAINS JOURS

DIMANCHE

HEURES SUPPLÉMENTAIRES

ALLOCATION
DE REPAS SAMEDIDROIT DE REFUSER

/

TION
EN CONGÉS

©

INDEMNITÉ MINIMALE DE RAPPEL INDEMNITÉNGRE HRES
INDEMNITE
PRESENCE DISPONIBILITÉGRAIS DEPOUR 1 JOUR OUVRABLE POUR 1 JOUR DE REPOS DEPLACEMENT

)

PREVUE

OL
PRIME BONI DE NOËL OU

D'ANCIENNETÉ DE FIN D'ANNÉE ALLOCATION D'OUTILLAGE

NOMBRE MAXIMUM DE
SEMAINES

—2 —_

JOURS FÉRIÉS PAYÉS

COINCIDENCE AVEC
DE REPOS

DROIT À PLUS DE 6 SEMAINES BASE DE CALCUL

ELIGIBILITE SERVICE REQUIS
24 25 26 3t

pec ogc. oec pec [2 oan ANN

A ‘ Ze3 CCG

CONGE ~FONCTION DE _
EDUCATION

FONCTION DE CONGE
JURÉ TÉMOIN SABBATIQUE

af

CONGE PARENTAL

AVANTAGES SOCIAUX EXTENSION 



REOUVERTURE
DE LA CONVENTION

ARBITRAGE
OBLIGATOIRE

CONGÉS DE MALADIE

4,6
L

RÉGIME DE RETRAITE

NATURE

COMITE CONJOINT
AVANTAGES
SOCIAUX ADMINISTRATION

1% 0]

JOURS NORMAUX PAR SEMAINE HEURES NORMALES PAR SEMAINE

COLS BLEUS COLS BLEUS

0

/d0)

COLS BLANCS

ol

COLS BLANCS

ol 199,

PREAVIS AU
SYNDICAT

SECURITE
D'EMPLOI

COMITÉ
CONJOINT

DURÉE DU
PRÉAVIS

2 7

7oll
70%
©

RÉGIME D'ASSURANCE SALAIRE

DE

of = »

RÉGIME COLLECTIF D'ASSURANCE-VIE

BASE

= 2 » > » »

HEURES NORMALES PAR JOUR

COLS BLEUS

7.61749

DUREE DE tA
PERIODE DE

REPAS

PERIODES DE
REPOS JOURNALIER

PAYEESCOLS BLANCS PREVUES

I}. 06

FINANCEMENT DES
M

PÉRIODES DE REPAS PAYÉES

ALLOCATION DE MAINTIEN DU TAUX DE
RELOCALISATION SALAIRE

/

PROGRAMMES

PRESTATION ASS
INVALIDITÉ

PÉRIODE MAXIMALE MONTANT MAXIMUM

DE L'EMPL AU

ASS. MALADIE SOINS DENTAIRES

SEMAINE DE
TRAVAIL

COMPRIMÉE

PRÉAVIS
MODIFICATIONS
DES HORAIRES

/
96

PÉRIODES DE
NETTOYAGE
PAYÉES

HORAIRE

DURÉE TEMPS FLEXIBLE
SUPPLÉMENTAIRE

CONGE POUR SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL

PRÉVU

6 |
ol

(0.I
ETENDUE DE

L OPERATION DE
L'ORGANISATION

10.03 Q

ÉQUIPEMENT DE UNIFORMES DE TRAVAIL

SÉCURITÉ DU
SALARIÉ

PRÉVENTION DE
L ALCOOLISME ET

AUTRES TOXICOMANIES PRÉVUS

po)ce

”~

67

Codificateur | 0, pari |

758 (121)   

 

DROIT DE REFUSER TRAVAIL DANGEREUX

SYN- DEL COM MESURES
SYN. PAR

I4- a

FORMAT! . RECYCLAGE ET PERFECTIONNEMENTORMATION. RECYC oO GARDERIES SUR
LES LIEUX

COÛT D'ACHAT COUT D'ENTRETIEN| PRÉVUS COMITÉ CONJOINT

(Got
Mp0

ACCIDENT-MALADIE PROFESSIONNELLE
FORMATION

GARANTIE REMUNERATIONREINTEGRATION

/

REMUNERATION

<<

PRESENCE DE DISCRIMINATION

REG
ANC

RÉOUVERTURE
NÉGOCIA

APPLICATION
Poo TEMPS PARTIEL [ave rer

- DISP
UT] HO- JÉCH |TIT |ENT

SUP RR SAL Emp VET

13 C1

3. ola 2

NACE
Vérificateur D

o

Sa
ka
e

Jol 



te

Gouvernement du Québec COMMENTAIRES
Ministére du
Travail

= 2

O9 7 LG

<

£2. ci Em Et.

Cn

NUMERO CODIFICATION CLAUSE DE LA TUREBucTE1VALEUR PRECISE DELA\ VARIABLE OUoucARACTERBTIGUE
LAV, ATTRIBUEE CONVENTION CCOLLECTIVEQuNAPAS Été CODE

ét NE Se sb

7fod fhe Fa Le À © 2 usdEss Ny

i Pa

carte ov Ce

JA CA É, LL a,JavaSeal

13/4 Ÿ <i eres ‘ Lenude11eTsosoem, Bo An
> Meecpl rtmBL asAs Aen ir.7rirld

rvdutféesrorGETee

Eli Leda iLhAHA VY) so Als. TY 5
pp Lo Trey

LJ! 7912oC [7 ety (4CA#Ae Le ioEleri AL PAsf”

“Jc / Boome Le
LD + af Corde ces 6.
0-17 29 6 oJ | ames. of ume (1 ) pormé de

AML wines do cole

=
—

A

A
RY ac

LJ
778 (074) La Date:



L

§
XXX FICHE D'IDENTITE COMMUNE xxx

XNUMERD DE DOSSIER! 083212 XDISFOSITION?
Xowm mmm mmmemmee IDENTIFICATION DES FARTIES mememmmmmmmmme=X
XFARTIE FATRONALE: NOM: LAFLAMME & CHARRIER LITHOGRAFHES

DIV.EARTEEAU & FILS INC. (A)

ADRESSES 2057>KUE ERANLY -

STE-FOYs QC (A)

CODE FOSTALS G1IV4ES (A)

CODE ACTIVITES 2860 (A)
XFARTIE SYNDICALES NOM: SYND.INT.COMMUNICATIONS GRAPHIQUES

| (A)
LOCAL: 00509 (A) FEDERATIONS 426 (A)
CENTRALE: 07 (A) NO.ACC,! QZ3260002 (A)

Komomeeeesse IDENTIFICATION DU DOCUMENT —-—===—-mn*
XFARTIE COMMUNES

DATE SIGNATURE § 831118 (A) DATE DE DEFOT : 849125 CA)

DATE EXFIRATION: 5504750 CA) CODE ACTIVITÉ : 2860 (A)
CODE MUNICIFAL : 20400 (A) CODE DE KEGION: 032 = (CA)
EMFL.FART,COUV,3 80 (A) CAT.FERS.UISE : 07 - LA)
TYPE UNITE NEG.$: 01 “CAD ORIGINE SECT, ? 4 CA)

xFARTIE SFECIFIQUES |
x A.C.C,* STAT.CONVENTION: 02 — C.C.MAITRESSE : 000000

DUREE DE CONV. 17 NERE EMFLOYES : 000072

NATURE DE CONV,: ©
x ICTSN.3 ANNEE DE CONV, 3 QUESTIONNATRE :

STAT CONVENTION: DUREE DE CONV. 3
CATEGORIE EMPL. : NE.COLS ELANCS?
NE. COLS BLEUS 3 oo NOMBRE TOTAL +
ENTREE EN VIGUEUR }:----< DATE 3 ARTICLES:
REQUVERTURES | ) DATE + ARTICLES?

| XCLAUSEX XARTICLESX xFREQUENCE* X INDICES x
Le I.V,C> 3 À ) ( > { yo { )

-FORFAIT 3 .C } ( }
-GENERALE: € > ¢ )
~ENRICHI.3 À « )

x ACCES-CODIF,----x CODE - DATE -- REFERENCE —----- x---- INSCKIFPTION ----x

ACC. - 009 DATE: 840511 SERS 02

ICTSN + - PATE: SEQ

xx DOSSIER MODIFIE - CENERE> VEUILLEZ INSCRIRE UN NOUVEAU NUMERO DE DOSSTER



4. 2 CONDITIONS
AT DE TRAVAIL

Gouvernement du Québec
Ministère du Travail
Analyse des conventions collectives

NUMÉRO DE LA
CONVENTION DATE DE DÉPÔTCODE DE TRANSACTION

40 CRÉATION
41 RENOUVELLEMENT

’ »

COMITÉCONJOINT BASDES sous- LIBÉRATION À PLEIN TEMPS À DES POSTES ÉLECTIFS SYNDICAUX CONGÉS ACCORDÉS POUR ACTIVITÉS INTERNES DU SYNDICAT

PIQUET TRAITANCE PREVUE ANCIENNETE PREVU NORME/NOMBRE

ADHESION

ETAGE
SYNDICALE TRAVAIL

_—2 '6Sde|—>ce |—0e(loS<[ioTa,b| A08F — —,
PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE DÉLAI/ ARBITRAGE

RETRAIT DES MENTIONS CO TRIGUNAL] L PARSENTENCE

PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS

DÉLAI DE RIGUEUR PRESCRIPTION URG |PATR E

31H LN \

Ce (53 [60 2" "soa tlesle io
POLITIQUE PROTECTION roaigaron UO

ren CosG
1

ANCIENNETE ANCIENNETEDROIT DE ANCIENNETE AFFICHAGEET ET POUR AGES OUDES POSTES "PNCapes. JUDICIAIRE aes
ANCIENNETE ET MISE A PIED

SUPPLANTATION PRIVILEGIEE MALADIE

—

ANCIENNETE ET PROMOTION
PERIODE DE

PROBATION 0 AIRE IMPORTANCE AIRE IMPORTANCE PREAVIS

Oda |yodd |H-06

O
{ , <0 © A

210 [Toab 145 «| S-620|Ho4é

INDEMNITÉ DE VIE CHÈRE

92 Elz02AAY 05

A ÉAJUSTEMENT DU GARANTIE DU TEMPSDEve SALAIRE ASSUR
TRAVAIL DÉPLACEME BRIS DE MACHINE TEMPETE Teron PREVUE opeDE MONTANT: CENTS- IPC

RÉMUNÉRATION
AU RENDEMENT SALAIRE VS. S.M.

PRESTATIONS SUPPLÉMENTAIRES D'ASSURANCE CHÔMAGE

13.03

PRÉVUE CAISSE DE

INDEMNITÉ DE VIE CHÈRE (SUITE) PARTAGE DU INDEMNITÉ DE CESSATION D'EMPLOI

TRAVAIL PRÉVUE

5 _
.0 



RÉMUNÉRATION DES HEURES SUPPLÉMENTAIRES

QUOTIDIENNES HEBDOMADAIRES

(4 6de
PRIME DE POSTE

PRIME
TRAVAIL SALISSANT

QUART DU SOIR QUART DE NUIT

dl 6023 —_— b

PRIME DE RESPONSABILITÉ: CHEF

O, 3; 9#4,0/0,6
2L\ OY

ACCUMULATION -
MOINS D'UN AN

(| |10,0
|G-Ole —>,

CONGÉS ANNUELS PAYÉS (SUITE)

SÉMUNÉRATION

DROIT À 2 SEMAINES

all
_ [APN 1508

CONGE PAYE EN CAS DE DECES

CONJOINT OÙ ENFANT

lOH
FAMILLE IMMÉDIATE

G,310

Wolw| —> b |—

EUIGIBIITE

DROIT A 3 SEMAINES

SERVICE REQUIS

REMUNERATION DES HEURES EFFECTUEES LES JOURS DE REPOS

PREMIER JOUR SECOND JOUR

— b —C—)

AUTRE PRIME
D'AMPLITUDE

INDEMNITÉ D'ISOLEMENT
INDEMNITÉ DEPRIME

TRAVAIL DANGEREUX NUISANCE |ue |wer

INDEMNITÉ D'INTÉRIM

DURÉE MINIMALE REQUISE MONTANT

CONGÉS ANNUELS PAYÉS

DROIT À 4 SEMAINES

10
DROIT A 5 SEMAINES

©

-2
JOURS FÉRIÉS ET
MOBILE PAYES 2 VEN. LUN

0.001 Hu
1S -o | 2 3 # 5

CONGÉ PAYÉ
POUR MARIAGE

24 1
JUIN |JUIL.

Lils

CONGÉ DE
PATERNITÉ

10,1
=

CONGE DE MATERNITE

REMUNERATION

CONGE PAYE POUR
DIVORCE

DUREE TOTALE ANCIENNETE

| 8y 
DROIT À 6 SEMAINES

IDENTIFICATION DES JOURS FÉRIÉS

E
s
t

0

HEURES SUPPLEMENTAIRES PRIME POUR CERTAINS JOURS

ALLOCATION
DE REPAS SAMED!DROIT DE REFUSER DIMANCHE

H-ol
INDEMNITE MINIMALE DE RAPPEL

1 JOUR OUVRABLE POUR 1 JOUR DE REPOS

INDEMNITE
DE

DISPONIBILITE

hehe Res
INDEMNI

DE PRESENCE FRAIS DEPREVUE DEPLACEMENT

13 nas

BON! DE NOEL OU
DE FIN D'ANNÉE ALLOCATION D'OUTILLAGE

PRIME
D'ANCIENNETÉ

NOMBRE MAXIMUM DEDROIT À PLUS DE 6 SEMAINES SÉMAINES BASE DE CALCUL

[¢-0 a,
JOURS FÉRIÉS PAYÉS

COINCIDENCE AVEC
JOUR DE REPOS

24 25 26 31
DÉC DÉC DÉC. DÉC |2

I,
ELIGIBILITE SERVICE REQUIS

000

lis 023 |3.02Ad
18 18

|SOX

CONGÉ-FONCTION DE

JURÉ EDUCATION
FONCTION DE CONGE

TEMOIN SABBATIQUE

—
EXTENSION

—_—

CONGE PARENTAL
AVANTAGES SOCIAUX

R
A
E
N
A

f
a
E
T

a
T

 



  

               

     
 

  
 
 

      
 

         
 

         
 

 

        
 

 

 

        
             
 

 

 
                  

  
  

         

 

 
 

 

  
  

                       
               
 

 

 

  
 

 

he VLU 6

PRÉVUS RÉOUVERTURE ARBITRAGE SÉCURITÉ PRÉAVIS AU DURÉE DU COMITÉ FINANCEMENT DES ALLOCATION UE MAINTIEN DU TAUX DE
DE LA CONVENTION OBLIGATOIRE D'EMPLOI SYNDICAT PRÉAVIS CONJOINT PROGRAMMES RELOCALISATION SALAIRE

17 1 ® %7 av 3 5 / V7 2 CR .

7417747A A A0 3 O7NN
GOT G02 G03 GO4 G05 Go 7 0 G08 G09 G10 i

qolb — —
PRO ON DUR AS D ALAD » :

CONGES DE MALADIE RÉGIME D'ASSURANCE SALAIRE PRESTATION ASS

revs Se ml "sisi| FUER em EE Deere] oem" revonc wens wowwan mer
ZZ] 7 [18 21 24 27 72 37 47 52 61

AUAASOGONET 037 (000/7 IIAIAA AL (H00909.1
HO1 HO2 HOI HO4 H08 Ho9 H10 511 H12

a e » 2 MA ou af: sid. - - » ° . -

COMITECONJOINT RÉGIME DE RETRAITE RÉGIME COLLECTIF D'ASSURANCE-VIE RÉGIMECOUEÈTE COMPLEMEMTAIRE
PREVU NATURE OMINISTRATON| PRESTATION PRÉVU | CONTAIBUTIONDE MONTANTMAXIMUM SUPPLÉMENTAIRE Î'PESTEDDEN ASS. MALADIE SOINS DENTAIRES

i, V, P, 7, > 77 TZ 3= NV 37 2 0 5

Y 43 Y 7A pou | jt L 1 K 7 L 1 | pu | 4
101 " 103 104 105 106 7 108 109 fo IF "2

RIOU » if . ’ a PU U

JOURS NORMAUX PAR SEMAINE HEURES NORMALES PAR SEMAINE HEURES NORMALES PAR JOUR PERI DE DUREE DE LA PERIODES DE REPAS PAYEES PERIODES DE PREAVIS HORAIRE SEMAINE DE
REPOS,'TOURNALIER ‘PÉRIODE DE NETTOYAGE MODIFICATIONS FLEXIBLE TRAVAIL

COLS BLEUS COLS BLANCS COLS BLEUS COLS BLANCS COLS BLEUS COLS BLANCS AYÉES REPAS PREVUES  |CIRCONSTANCES| (SURETEMPS PAYEES DES HORAIRES COMPRIMEE

UN 7 7 33 37 7 47 [82 55 si 7 [ 7O7 0

05770 [36cogas3h,YEHAUS0991 | ZN T0977
J01 J02 J06 Joo 310 Jit J12 J13 J14 J15

13-61 a0) 12.05 [ES Roa 30x

COMITE CONGE POUR SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL DROIT DE REFUSER TRAVAIL DANGEREUX on ACCIDENT-MALADIE PROFESSIONNELLE
PREVU FORMATION

CONN news a ral I EEFA Eson EA EY rn el A rétpnéranoN
19 7 23 24 7 7777 ET = V ET) 7 3% :

seek / DEAR3
KO1 K02 K03 KO4 KOS K06 KO7 os Ko9 K10 Kh K13 i

1002 ©] > [2 0Se [602% — —_— 7 403e)—> > ;
OND © » RAV A D : x

ETENDUE DE ÉQUIPEMENT DE PREVENTION DE UNIFORMES DE TRAVAIL FORMATION. RECYCLAGE ET PERFECTIONNEMENT SARDERIES SUAÏ  RÉOUVERTURE APPLICATION PRÉSENCE DE DISCRIMINATION
‘OPE SECURITE S PROLONGATION T= ir
L'ORGANISATION SALARIÉ AUTRESTOXICOMANIES PREVUS COUT D'ACHAT COUT D'ENTRETIEN| PREVUS COMITE CONJOINT JAIDE FINANCIERE] LES LIEUX [DES NEGOCIATIONS TEMPS PARTIEL oe SE REG OUREES OT ae ÉcH emp Shy [AUTRE v

9 0 = § 2% 7 = 2 > | ERY 3 i

hooQU RO AY :Û 7 MAN A VA WA 2 TA Vii A :
Loi Lo2 Los Lo4 Los LOG 107 Log Los L10 Li Li2 L13 Cia 3

CodificateurBeal _— \ / = — DateB04. Vérificateur [0.1.0] £

758 (121)



~ 0 -#

Gouvernement du Québec
‘ et Ministère du Travail, de la Main-d'oeuvre

et de la sécurité du revenu
Analyse des conventions collectives

LOSII\A

|

HO | ac0|
NUMERO DE CODIFICATION CLAUSEDELA |PTE |NATURE BCEET VALEUR PRÉCISE DELA VARIABLEOÙCARACTÉRISTIQUE La
LA VARIABLE ATTRIBUÉE CONVENTION ~~ | © oo wo ie drEE ELACONVENTIONobOLLEGTIVEGU}NaPASETECODIFIE: LH

 

“- COMMENTAIRES

 

      

  

  

 

  
  

   

  

 

   
 

A x LEE

£. AL 2.
NF € vase

5

0fk——

q

 

+20 LSr €NA,ng
     
 
 

 

  

 
 

 

  

 

 
 

 

 

 

  

 
 

 

 

 
 
 

        
 

778 (022) +  ut,Sun8)|
rie ERESEAL RTS “elBEEAinSevoidabi 

PRE FE JE



 

 

         

Gouvernement du Quiec
Ministète: du Travail
Buresudusommissal

 

   
“Laprésenteatteste queleCommissaire Général duTravail &

; pour dépôt, suivanttarte72 du code du travail, le document.‘ i-dessous-
 

 

 
 

;Nombre de salariés régis
la conventioncollective

 

 

 
 

  
 

dépôt n'estpesconformeeurlo(s)point(s)
ant{a) rastae conségiient retoumd  
 

 

 

 

 

 

  



 

      
 

Ln ran pr

 

 
 Gouvernement du Québec =

Ministère© du Travail ;
Bureau duComm'asaire nenacu avail

La présente”atteste que le Commissaire Généraldu Travaila n c“pour dépôt, suivant Particle 72 du codedu travail, le document dessous

 

 

    

    
EE

— fièrecconvention ‘ Renouvellement mX EntertaOaAutres fhWas|’1-20

 

 

 

 

 

   ;Nombre de salariés régis
par ia convention collective   

 

 

 

   
 
 voussetsetparc

etae Con PaEs

Vor dépôtpd n'estpaseeeontorms sur| t) point(s
raulvant(s) et ddl)one )
lf ’    
 

 

 

  

 



 

 
 

         
 

   

    

   

  
  

    

 

Gouvernement du‘Québec |
Ministère du Travail
Bureau du commissairePldutravail

 

 

          
Laarmatteste que le Commissaire Général du travail à
pourdépôt, suivant l'article 72 du tode du travail, le document dossous

 

 

 

  

Nombre de salariés régié
par la conventioncollective    

flame &Chers ter; Lithogrs
Divisionde Baribesy 4 As inc.
2057, rue
Satate-Foy, te
Giv 465 …

  

 

  

    
 

| Votredépôtnestvostpasconformesurfe(s) point(s)
Suivant(s) ot vue eel p nséquent retourné
 

 

 

   

 

 



a
a

 

   
o\
   

 

  
 

 

 

    
 

 
   

 

 

 

 
  
 

 

S
U
E
.

  

 

 

Déposant

mein des CommartCaSang Graphiques
québec

-at Py

- 288 est, rue hroge|

ss:

ON Croresomos - 532 AEmini0gare DEPOT =N°: 16 6 Md 2 46

| pourdépot,suivant arc72ducodeduvavai,du Travailreçu 0Certificat accordé (_] Dépôt retusé

4>-Crueconvention oRenouvellement J] Entente [7] Autres A)Q2320002

 

 

OcDéposant

aflame & Charrier, Lithographes,
… Division de Baribeau à Fils ing.

 

  
 

TT,ey
  
 

  
       

  

 

EEsurscgone : Asavedesl

 

 

 

 

   

  

  

 

 

 

  
Che eeSb

  



 

 

     
 

 

Gouvernement du Québec Co
ea Ministr@tdrase, Se?J-- ir eee

Bureau du D PÔT . ( :
général du travail E Dépôt N°: 4s 9é 2 42

- Laprésente atteste que le Commissaire Général du Travail a re = | —
pour dépôt, suivantl'article 72 ducode dutravail, le document cidessous X} Certificat accordé JDépôt refusé

     

    
 

 
es - isii:

= | objet ) 0fière convention. [] Renouvellement xEntente [] Autres Toujours indiquer ce| rm)€ 25260-02
Fous À"86-06-02|“0617|owe ~ “[Ftomore de saaries régie”) =

=

 

 

  | pur la convention collective  
 

    
Be ; ~ Eo Lienvant RCE ryry a

Éyndicat des Comsatcitfons Graphiques | Lat wme § Charrter, ‘Lithographes :
“Local 509 M, Québec Division de Baribesy & Fils ise. La

288 est,> Arago | : Ze, rue Branly 4
‘Québec, Qe | Sointe-Foy

SIR 8Senn » CE GIV 4S te :

 

 

   

   

   

 

 

  

. “} Rnam

 

  RTECOLERATEDeshe diTH EIRFie hyTEEil

 

 

   

tsavetbyoneéquentrasCCpointen = SEJ-FJ5800.4390047 07857 CD 0)1) Voir.euversopourtescodes—|
NE ; LC ap Co A M ‘
per pr ut T 7 - a — — EEC ER " r To me

 

 

 
 
  

 

 

 

 

  
 

   =a25,st-Amable,GusbecGIR1421- 643-4070.Oe255 est,rue Crémazie, Montréalvom"0s-873-4367;

 

“RECHERCHE

 

F
F

4 0 unre eae ee ww we
3 # E #& ; i .

  



 

 

        
 

  

  

    

 

Gouvernement du. Québec .
Ministère daTravail

 

   
 

 

La présente‘atteste que le Commissaire Général du Travail a oo
pour dépôt, suivant l'article72duy code dutravail, le documentsas  
 

 
0tière conventionaRenouvellement=E Entente a:Autres  

 

 

 

 

   

Nombre de salariés régis
perte convention collective     
 

 

 

   

 

  
 

 one‘dépôt n'est. pasconforme aur|Tels) point(s)
jsuivant(s) otvous est par.Ir conséquentratournd,4

 

 

 
 
 

   

 du



Braue
.

SYNDICAT DES COMMUNICATIONS GRAPHIQUES
UN LOCAL 5 09M QUEBEC

convention
collective
JUIN 1985 - AVRIL 1987

Ras

NS
GO

:
6-

pl
fo

y
<8

M
A
D
Y
S
S
I
N
U
V
d

Laflamme & Charrier, lithographesÀ Division de Baribeou et Fils inc

COPIE FINALE



gaar-2/

CONVENTION COLLECTIVE

ENTRE

LAFLAMME& CHARRIER, LITHOGRAPHES,

DIVISION DE BARIBEAU : FILS INC. ,

| ci-après appelée: “L'EMPLOYEUR”

ET

SYNDICAT DES COMMUNICATIONS GRAPHIQUES,
‘ ROGAT 509M, QUÉBEC, (F.T.Q.)

Gtraptté appelé: “ “LE SYNDICAT”

JUIN 1985



Article
g
h

b
d
W
N

v
e
.

©
oo

10
11

12
13

14

15.

16

17

18A

,Conditions générales; us”“_+

TABLE DES MATIERES
 

DESCRIPTION

Définitions et buts de la
convention * ;,

Activités et régime syndical

Engagement des salariés a

Ancienneté et priorité v

Sécurité d'emploi.- mise3 pled -
régie interne al ER

Procédure de règlement €desgriefs

“a Comité conjoint

Apprentissage. et quotas

| Nouvelles machines ou procédés,
5 changement technologique

- Sécuritéet santé au travailoo

Semaines et heures de travail

- Temps supplémentaire

| Les Fétes

Les vacances

Programme de formation et éducation

Régimed'avantages sociaux des
communications graphiques du
Canada

Régime de retraite des communica-
tions graphiques du Canada
(ex-employés de Laflamme)

PAGE

11

14

19

24

nn
29

34

40
as

-49

51

53

56

57

58



Article

18B

19A

20

21.

22

23

TABLE DES MATIÈRES (suite)
 

DESCRIPTION

Régime supplémentaire de rentes
de retraite et d'invalidité du
S.(I).C.G. (ex-employés de
Charrier & Dugal)

Fonds de solidarité des travail-

leurs du Québec (F.T.Q.)

Congés sociaux

Taux des salaires et modalités

Validité |

Durée de la convention

Annexe "A"
Permis de travail

Annexe "B”

Utilisation du label

Annexe "C”
Liste d'ancienneté

Annexe “D”

Lettre d'entente

PAGE

 

60

62

62

65

72

72

74

75

76

TI

L
W



entre:

et:

Article 1

1.01

CONVENTION COLLECTIVE
 

LAFLAMME & CHARRIER, LITHOGRAPHES,
division de Baribeau & Fils Inc., Ste-Foy,

Ci-après appelée: “L'Employeur”

SYNDICAT DES COMMUNICATIONS GRAPHI-
QUES, LOCAL 509M, QUÉBEC (F.T.Q.)

Ci-après appelé: “Le Syndicat”

Lesquelles parties conviennent entre elles de ce qui
suit:

: DEFINITIONS ET BUTSDE LA CONVENTION

. DÉFINITION DES TERMES

‘Pour les fins de la convention, les termes suivants

ont le sens qui leur est donné ci-après, à moins
| que le contexte ne s'y oppose.

Convention: la présente convention collective de
“travail et toute annexe et/ou entente supplémentaire
écrite.

Employeur:  Laflamme & Charrier, Lithographes,
division de Baribeau & Fils Inc., Ste-Foy,et/ou ‘ses
représentants autorisés. L

Syndicat: Syndicat des Communications Graphi-
ques, Local 509M, Québec (F.T.Q.) et/ou ses repré-
sentants autorisés.

Délégué d'atelier: le délégué du Syndicat ou son
assistant.

Salarié: tous les employés, salariés au sens du
Code du travail, assujettis à l'accréditation syndi-
cale.
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Salarié permanent: le salarié qui a complété la
période d'essai prévue à la présente convention.

Période de probation: période convenue pour per-
mettre de constater la compétence ou les aptitudes
de tout nouveau salarié dans le département.

Compagnon: le salarié qui a complété la période
d'apprentissage prévue à la présente convention.

Apprenti: salarié qui n'a pas terminé sa période
d'apprentissage dans l'un ou l'autre des métiers
régis parla présente convention.

Margeur: salarié préposé à une presse offset 1C
plus 36” ou une presse 2C ou 4C. Son travail est
déterminé à l'article 8.04.

Compagnon reliure 1: salarié qui après cinq (5)
‘années d'apprentissage dans le département de re-

~ liure peut de fagcon compétente appareiller, mettre
en marche, ajuster et opérer l'équipement sur lequel
il travaille habituellement.

Compagnon reliure 2: salarié qui après trois (3)
années d'apprentissage dans le département de re-
4+: lure peut de façon compétente fournir (communé-
ment classifié petite machine) et desservir les ma-
chines, marger sur les équipements autres que plieu-

“se de plus de 17 x 22”, effectuer des tâches dites

— manuelles, opérer certaines pièces d'équipement ne
nécessitant pas de connaissances particulières de la
mécanique.

<Manoeuvre: est un salarié qui fait du travail géné-
ral, à l'exception de travaux de métiers d'imprimerie
(voir description Annexe "C”).

‘’Salariés/personnel supplémentaire: un ou des sa-
lariés embauchés de façon temporaire, membres du
Syndicat en premier lieu et fournis par lui, pouvant
être embauchés uniquement lorsqu'il n'y a pas d'a-
vis de mise à pied ou de mise à pied en cours dans
le département et/ou dans la même classification, ou
qu'un employé en mise à pied n'est pas en mesure
de rentrer au travail pour une semaine et plus dans
son département et/ou classification, pour remplacer
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un employé régulier absent ou pour combler les ef-
fectifs ou à l'occasion d'un surcroît de travail.

En tout temps un salarié régulier en mise à pied
dans le département et pouvant exécuter le travail

-aura priorité pour revenir avant l'appel de person- -
nel supplémentaire. Les délais prévus à l'article
3.01 ne s'appliquent pas à cet article.

Jour: jour civil ouvrable pour le salarié concerné,

Salaire: toute rémunération versée au salarié en
vertu de la présente convention, y compris toutes
primes consenties à un salarié et celles de fonction
et d'équipe, et le taux supplémentaire se calcule
sur tel salaire. -

Qualification: l'ensemble des conditions requises
par les exigences de la tâche à accomplir.

Classification : classement du salarié dans l'une ou
l'autre des tâches suivantes: pressier, margeur,

- offsettiste, reliure 1, reliure 2, expéditeur, ap-
4 prenti, manoeuvre. :

Fonction: tâche assignéeà un salarié et effective-
- ment exécutée par ce dernier, quelle que soit sa
classification.

Chef d'équipe: salarié faisant partie de l'unité de
négociation, il peut travailler à la production sauf
lors de mise à pied dans le département et en temps
supplémentaire à moins d'un manque de personnel;

“il a l'autorité de répartir le travail et de veiller à
son exécution. Conséquemment, le supérieur immé-
diat des salariés pour fins d'application de la con-
vention collective relève d'un représentant de l'Em-
ployeur dont le nom leur est communiqué.

BUTS DE LA CONVENTION

Les buts de la convention sont:

De promouvoir et de maintenir des relations de tra-
vail efficaces et satisfaisantes entre l'Employeur et
les salariés représentées par le Syndicat.
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De déterminer les conditions de travail et le salaire
des salariés.

D'établir des mécanismes permettant le dialogue sur
les questions visées par la convention.

D'établir une procédure de réglement de griefs.

 

Article 2 ACTIVITES & RÉGIME SYNDICAL

2.01 RECONNAISSANCE SYNDICALE

a) L'Employeur reconnaît que le Syndicat est dé-

b)

tenteur de certificats d'accréditation qui lui
ont été émis antérieurement par le Service du
droit d'association du ministère du Travail et
de la Main-d'oeuvre du Québec et modifiés par
la suite et qu'en conséquence il est le repré-
sentant exclusif de tous les salariés au sens
du Code du travail, exécutant des travaux
relatifs au domaine de l'imprimerie et tous
travaux connexes, les manoeuvres ainsi que
les employés de l'expédition comprenant les
expéditeurs, les livreurs, les hommes d'entre-
pôt et les manoeuvres, à l'exclusion des jour-
naliers (préposés à l'entretien ménager de la
bâtisse: mécanicien, électricien, messager) et
des employés de bureau.

En conformité avec le paragraphe a) ci-des-
sus, l'Employeur convient de ne pas conclure
de contrat ou entente individuelle avec un
candidat à un emploi et/ou avec les salariés
visés par l'unité de négociation, sauf autre-
ment prévu à la convention.

2.02 JURIDICTION

a) Cette convention s'applique à toute personne
employée à faire un imprimé ou un travail con-
nexe, et régit tous les métiers de l'imprimerie
et/ou travaux connexes qui sont et/ou seront
exécutés pour l'Employeur par ses salariés,
incluant les expéditeurs et livreurs et les
manoeuvres.
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b)

ec)

a) ai

b)

5.

Pour l'application de cette convention, les
départements suivants seront considérés com-
mee séparés et distincts:

1) composition et offset préparatoire

2) presses

3) reliure

4) expédition -: livraison - manoeuvre -
: homme d'entrepôt. {

‘Les parties conviennent qu'il n'y aura pas de
chevauchement de salariés inter-départements

“sauf d'entente mutuellede l'Employeur et du
Syndicat. I

DROITS:DEL'EMPLOYEUR

Le Syndicat Ÿ reconnaît‘que l'Employeur ‘con-
serve tous les droits habituels de la gérance,
“en autant que ses droits ne viennent pas en
contradiction avec ws clauses de cette con-

vention,.

Le Syndicat peut convoquer le comité conjoint
pour faire des représentations sur les direc-

‘tives ou réglementations émanant de la direc-
tion.

Sauf dans le cas d'extrême urgence pour en-
traîner un salarié, où dans le cas de non dis-
ponibilité de main-d'oeuvre nécessaire, les
contremaîtres et les personnes exclues de
l'unité de négociation ne peuvent faire du
travail de production. -

Le contremaître fait uniquement du travail de
direction; il n'est pas régi par la convention
collective.
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2.04 APPARTENANCE SYNDICALE

a)

b)

c)

Tout salarié, membre du Syndicat, à la date
effective de cette convention, doit comme con-
dition du maintien de son emploi, en demeurer
membre en règle pendant la durée entière.

Tout nouveau salarié, embauché après la si-
gnature de la convention, doit comme condi-
tion du maintien de son emploi, devenir mem-
bre du Syndicat dès la fin de sa période
d'essai, et en demeurer membre en règle pen-

+ dant la durée entière de la convention.

La compagnie doit, sur demande du Syndicat,
congédier un salarié qui refuse de devenir
membre ou n'est plus membre en règle ou qui
démissionne du Syndicat, refuse de payer les
cotisations syndicales, ou les arrérages de
cotisations syndicales. Un tel congédiement
doit étre effectué dans les quinze (15) jours
de calendrier suivant la demande écrite du
Syndicat à cet effet (sauf application du Code
du travail #47.3).

2.05 RETENUESYNDICALE

a)

b)

L'Employeur doit déduire hebdomadairement de
la paie de chaque salarié de toute catégorie
assujetti à l'unité de négociation, la cotisation
syndicale régulière et/ou spéciale déterminée
par écrit par le Syndicat à l'Employeur. S'il
y a modification au montant de la cotisation,

le Syndicat en informe par écrit l'Employeur
dans les dix (10) jours ouvrables avant la mi-
se en vigueur de la modification.

Remise des déductions

L'Employeur doit remettre mensuellement les
sommes ainsi perçues de même qu'un rapport
de prélèvement au trésorier du Syndicat, au
plus tard dans la première semaine suivant la
fin du mois. Si l'Employeur fait défaut d'ef-
fectuer ce rapport et paiement dans cette pé-
riode, suite à un préavis de dix (10) jours, il
devra assumer le coût de toute procédure lé-
gale, de cour et/ou autre coût survenu pour
la collection des sommes ainsi dues.
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Le Syndicat remettra à l'Employeur tout mon-
tant déduit en trop au compte d'un salarié et

réclamé par celui-ci.

2.06 REPRÉSENTATION & ACTIVITÉS SYNDICALES

a)

b)

Représentation: l'Employeur reconnaît le dé-
léguéd'atelier comme le contact initial dans
l'entreprise en tout ce qui regarde les affai-
res officielles du Syndicat, et ne doit pas
faire de discrimination à son égard parce qu'il
remplit les devoirs de sa position. Cette dis-
position n'enlève aucun droit et pouvoir du
Syndicat. En l'absence du délégué d'atelier,
l'assistant-délégué du département agit à sa
place. Lors de rencontre avec la partie pa-

 tronale, le délégué, à la connaissance des rai-
sons, a le privilège d'être accompagné de
l'assistant-délégué du département concerné,

= Permanent syndical: ‘les représentantsdu -
- Syndicat ont accés &l'établissement de. l'Em-
ployeur pourvu qu'ils avisent un représentant
‘autorisé de cedernier, et qu'une telle de-
mande ne puisse pas avoir comme conséquence
de nuire à la production.

Le permanent syndical pourra se rendre à l'a-
telier de production, pour constater un pro-
blème de sécurité/santé soulevé par le délégué
syndical, et ce après avis à Employeur qui

représentants.

Une fois l'an après ententeavec l'Employeur
sur le moment de la visite, le permanent syn-
dical pourra se rendre à l'atelier de produc-
tion, afin de rencontrer individuellement tous
les membres du Syndicat, de façon à mainte-
nir à date leur fiche personnelle de membre.

Le nom du délégué d'atelier et assistant dans
chaque département et des officiers du Syndi-
cat travaillant dans l'atelier doit être fourni à
l'Employeur et il doit être avisé de tout chan-
gement dans le futur, dans les quinze (15)
jours suivant la nomination.
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d)
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Activités syndicales (internes)

Le délégué d'atelier ou en son absence, un
assistant mandaté, peut sans perte de salaire
pendant les heures régulières de travail après
en avoir avisé le contremaître, s'occuper de
questions relatives à l'application et à l'in-
terprétation de la convention, à la condition
que telle activité ne nuise pas a la produc-
tion. |

Le Syndicat peut à l'atelier distribuer aux
salariés de la documentation d'ordre syndical
ou professionnel pourvu que ces documents

\ soient approuvés par le Syndicat et que la
distribution n‘entrave pas le cours normal des
opérations.

Le Syndicat rt 4utiliser les tableaux d'affi-
- chage de l'atelier mis à sa disposition par
l'Employeur, pour y afficher des communica-
tions d'ordre syndical, professionnel ou so-

, - cial, pourvu que ces documents soient signés
/- par le Syndicat et/ou le délégué et qu'ils ne

Soient pas dirigés contre l'Employeur. De
plus, de telles affiches ne doivent pas conte-
nir d'offre ou demande d'emploi.

‘Tout salarié participant à des réunions d'un
« comité bipartite à l'exclusion des négociations,
réunissant des représentants de l'Employeur

=et des délégués du Syndicat, peut y assister,
“ sans perte de salaire, lorsque le comité siège
‘durant les heures régulières de travail de
l'un ou l'autre de ces salariés.

Pour les salariés qui s'absentent durant leurs
. ‘heures de'travail pour participer à une séan-
ce de négociations, l'Employeur continue à
leur verser le salaire régulier de leur équipe
et le Syndicat s'engage à rembourser à l'Em-
ployeur le salaire ainsi payé sans tenir compte
des bénéfices marginaux.

Fonctions syndicales (externes) pendant les
heures de travail

Avec l'autorisation du contremaître, le délé-

gué, un officier ou directeur du Syndicat,
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f)
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peut s'absenter pendant ses heures régulières
de travail, avec perte de salaire, pour assis-
ter à une assemblée du Syndicat; le contre-
maître ne peut lui refuser cette autorisation
sans motif valable. Cependant, une telle ab-

. Sence ne peut nuire aux exigences des opéra-
tions ni entraîner du surtemps. Le salarié
devra dans toute la mesure du possible don-
ner un avis raisonnable. Le remboursement
du salaire se fera tel que prévu au paragra-
phe précédent.

Congés syndicaux

L'Employeur accorde à tout salarié régulier
qui en fait la demande par écrit au moins
quinze (15) jours à l'avance, un congé sans
salaire pour lui permettre de participer à des

‘ congrès syndicaux. Ces congés ne doivent
“ pas excéder cinq (5) jours consécutifs et ne
- sont pas accordés plus de deux (2) fois par
année à un même salarié. ‘ L'Employeur et le
Syndicat pourront convenir de la manière de

‘ remplacer ce salarié de façon satisfaisante si
nécessaire. : 0

Congé de permanence syndicale

L'Employeur accorde un congé sans salaire à
un salarié permanent depuis au moins deux
(2) ans pour lui permettre d'occuper un em-
ploi syndical à temps plein pourvu que son
‘Absence n'excède pas un (1) an, ou dans le
‘cas d'un poste électif de trois (3) ans. Un
‘tel congé doit être demandé par écrit à l'a-
vance dans un délai raisonnable; l'Employeur
et le Syndicat pourront, s'il y a lieu, conve-
nir de la façon de remplacer une telle absence
de façon satisfaisante. Le salarié ainsi libéré
maintient son ancienneté et priorité durant
son absence toutefois, il cesse d'en accumu-
ler, nonobstant l'article 4.03. A l'expiration
de sa période d'absence, le salarié réintègre
l'équipe de travail aux conditions alors exis-
tantes en conformité des droits acquis au mo-
ment de son départ.
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ETIQUETTE SYNDICALE

a)  L'étiquette syndicale est la propriété exclusive
“du S.(I).C.G. et son usage n'est autorisé
que selon les instructions et le consentement
explicite du S.(I).C.G. moyennant souscrip-
tion et acquiescement à l'entente sur l'uti-
lisation de l'étiquette syndicale (voir annexe
"B). ‘ ; {

b) L'Employeur convient que l'étiquette ne sera
pas placée sur la surface d'impression des
plaques sans le consentement du Syndicat.

RELATIONS DE TRAVAIL

Dans tous les cas ou le Syndicat doit transmettre
une décision à l'Employeur concernant des change-
ments aux conditions de travail d'un salarié ou d'un

© groupe de salariés, il se réserve un délai de qua-
:- rante-huit (48) heures à compter de la demande de
l'Employeur; sauf lorsqu'il s'agit d'appliquer la
procédure de grief.

APPROBATIONDE L'INTERNATIONAL

Les clauses et conditions de la présente convention
sont sujettes à révision par l'International
(S.(I).C.G.) et la convention ne devient pas un
document valide et obligatoire sans l'approbation du

- président de l'International. Toutefois, cette ap-
probation ne rend en aucune circonstance l'Interna-
tional responsable de l'observance de cette conven-
tion ou de toute infraction à celle-ci.

PERMIS DE TRAVAIL

a) Tout nouveau salarié devra obtenir un permis
de travail émis par le Syndicat à son bureau.
Ce dernier doit obtenir ce permis avant d'en-
trer aux ateliers de production, sans quoi il
n'est pas autorisé à travailler. Le nouveau
salarié devra faire contresigner son permis de
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3.01

. b)
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travail par le délégué d'atelier avant de débu-
ter son travail; une copie sera remise à
l'Employeur.

Sauf autrement prévu à l'article 3, sur de-
mande de l'Employeur au Syndicat, un permis
de travail pourra être extensionné avant
qu'un nouveau salarié devienne permanent
dans le cas où ce salarié a été embauché pour
remplacer un salarié régulier en absence pour
cause de maladie ou d'accident.

ENGAGEMENT DES SALARIÉS

a) Advenant que l'Employeur ait besoin d'enga-
ger de nouveaux salariés, il doit d'abord
S'adresser au Syndicat afin de lui demander
de lui référer des candidats compétents, en
mentionnant la durée prévue de l'engagement,
le département, la classification, l'apprentis-
Sage et le niveau d'expérience en regard de
la charte des taux, et l'équipe de travail.
L'Employeur s'engage, pour toutes les catégo-
ries de salariés couverts par la présente con-
vention, à n'engager que des membres en rè-
gle du Syndicat pourvu, toutefois, que ces
salariés soient disponibles et aient les qua-
lifications requises.

L'Employeur peut embaucher un salarié ou
personnel supplémentaire temporaire en con-
formité avec l'article 1.01. Ce salarié ou
personnel supplémentaire est pleinement régi
par la convention sauf les clauses 3.01 b),
3.02 a) période de probation, 4 ancienneté et
priorité, 5.02 e) préavis de mise a pied, 6.04
b) grief, 9 changement technologique, 12.01
semaine de travail, 13 temps supplémentaire,
14 les fêtes, 15 les vacances, 16 éducation,
17 ass. collective, 18 pension, 20 congés so-

ciaux et absences spéciales. Avec l'autorisa-
tion du Syndicat, et s'il n'y a pas d'autres
employés permanents de disponibles, il peut
travailler en temps supplémentaire suite à son
horaire régulier et durant la fin de semaine;

dans ces cas le taux applicable est celui pré-
vu à l'article 13.02.
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Il a droit à une indemnité hebdomadaire de
douze pour cent (12%) sur le temps régulier
seulement pour tenir compte de tous les au-
tres avantages prévues à la convention in-
cluant l'indemnité de vacances prévue par la
Loi sur les normes du travail.

L'embauche d'un tel salarié ne doit en aucun
temps priver un salarié de devenir perma-
nent.

L'Employeur pourra à l'occasion embaucher
des étudiants pendant une période détermi-
née, pourvu que leur engagement n'ait pas
pour conséquence de provoquer des mises à
pied dans le département où ils sont appelés à
travailler, ou d'empêcher le rappel de salariés
du même département déjà mis à pied, ou d'em-
pêcher l'embauche d'un membre du Syndicat
qui est sans emploi; aucun étudiant ne pour-
ra devenir permanent sans l'accord du Syndi-
cat si sa permanence a pour effet de lui don-
ner une préférence par rapport à d'autres
salariés. |

b) Pour confirmer la disponibilité de candidats,
le Syndicat s'engage à répondre dans un délai
de vingt-quatre (24) heures, lorsque l'Em-
ployeur spécifiera lors de sa demande, la pé-
riode pour laquelle il a besoin d'un salarié.
Si le Syndicat est dans l'impossibilité de four-
nir des salariés compétents dans les cing (5)
jours ouvrables suivant la demande écrite, ou
toute autre période prévue d'entente entre les
parties, l'Employeur aura la liberté d'embau-
cher ces salariés compétents et expérimentés,
de d'autre provenance, en conformité avec
l'article 2.09 des présentes.

c) Dès l'embauche de tout nouveau salarié, l'Em-
ployeur avisera le délégué d'atelier.

3.02 PÉRIODE DE PROBATION

a) L'Employeur se réserve une période de proba-
A tion minimum de six (6) semaines pour un
} compagnon et de douze (12) semaines pour

tous les autres salariés afin de constater si
un nouveau salarié répond aux exigences nor-
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males de la tâche à accomplir, à l'exception
des salariés qui seront embauchés de façon

permanente dès leur entrée au service de
l'Employeur.

b)

c)

Les salariés qui avaient déja acquis leur
permanence ‘et qui ne sont plus au ser-
vice de l'Employeur depuis leur perte
d'ancienneté et priorité (re: 4.04) et
n'excédant pas vingt-quatre (24) mois
et ‘qui sont réembauchés, en autant que
:ces salariés soient demeurés dans le

-. Métier et . dans la même classification,
. dans ce cas, ils deviendront permanents
, après deux (2) semaines de travail.

. Unex-salarié de la compagnie qui au
- moment de son départ n'avait pas com-
plété sa période d'essai et réembauché
dans un délai de six (6) mois suivant

; Son départ, devra terminer cette dite
‘ période avant de devenir permanent.
Tout temps fait, antérieur à sa mise à

pied, sera cumulatif et porté au crédit
de€sapériode.d'essai. |

d) Aucours de.‘cette période d'essai, un
5 -salarié est assujetti aux dispositions de
la convention collective, subordonnément
àd'article 6.04 b). 5 |

e) Si nécessaire,, les parties pourront con-
venir par écrit de prolonger la période
d'essai d'un salarié.

3.03 PERMANENCE

a) Un salarié qui a complété sa période de pro-
bation est reconnu permanent sauf s'il est em-
bauché pour un travail spécifique et pour une
période déterminée; dans ce cas, l'Employeur
devra aviser le Syndicat d'une telle condition
dès l'embauchage du salarié.

b) Pourun salarié reconnu permanent son ancien-
neté et priorité est établie rétroactivement à
sa date d'embauche.
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ANCIENNETE & PRIORITÉ
 

a)

b)

a)

b)

L'ANCIENNETÉ se définit comme étant la du-
rée de service continu d'un salarié pour l'Em-
ployeur, et compte à partir de la date d'em-
bauche (comprenant la période de probation,
s'il s'agit d’un nouveau salarié).

Ne sauraient notamment être considérées com-
me interrompant la durée de service continu,
les absences prévues à la convention collec-
tive ou les absences autorisées par l'Em-
ployeur, les absences pour cause de maladie
ou d'accident, de mise à pied, de suspension,
de maladie industrielle ou d'accident de tra-
vail, ou d'un lock-out ou de grève (conformé-
ment au protocole de retou” au travail), sauf
selon les dispositions de l'article 4.04.

L'ancienneté s'applique à chaque salarié pour
déterminer la date d'admission et du maintien
de régime d'avantages sociaux, la durée des
vacances et le montant de l'indemnité de li-
cenciement, de même pour donner droit au
maintien et à l'accumulation du temps d'ap-
prentissage, de margeur, ou de manoeuvre.
Toutefois, dans tous les cas. où une période
d'absence du travail est d'une durée de plus
de trois (3) mois consécutifs de calendrier, la
période excédentaire d'absence ne sera pas
créditée au temps d'apprentissage, de mar-
geur, ou de manoeuvre, à moins que le sala-
rié concerné ait travaillé ailleurs dans son
métier.

LA PRIORITE: La priorité se définit comme
étant le rang qu'occupe un salarié dans son
département tel qu'établi du consentement des
parties.

La priorité prévaudra en tout temps dans cha-
cun des départements en tout ce qui a trait à
l'application de cette convention, telle que
définie ci-dessous, pour tous les salariés sans

regard des apprentis, compagnons et autres.
Cependant les salariés possédant plus de
priorité doivent avoir les qualifications re-
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quises pour l'exécution normale et efficace des
tâches et travaux à être effectués.

Durant le mois de décembre de chaque année,
l'Employeur indique sur un avis écrit des pé-
riodes de formation et de familiarisation sur
l'un ou l'autre des équipements du départe-
ment des presses. |

Les salariés intéressés signent leur nom sur
I'avis, et ce au plus tard durant la semaine
précédant Noél. L'Employeur établit dans les
trente (30) jours suivants les cédules qui
s'appliqueront, en période de plein emploi,
pour l'année en cours, en tenant compte de la
priorité.

La priorité s'applique également:

- pour le choix d'équipe de travail;
- pour le choix du calendrier des vacan-

ces à l'intérieur du département et de
l'équipe où se situe le salarié;

- ‘ pour le choix de reporter les jours fé-
“Tiés qui surviennent un jour ouvrable

selon les équipes de travail;
- ‘dans le cas de réduction de personnel;
- dans le cas de poste vacant et création

de nouveau poste (4.06) de facon par-
~ tielle prévue pour plus d'un (1) mois ou
permanente;

- dans le choix du travail sur un nouvel
équipement tel que prévu à l'article
9.01b);

- dans tous les cas nécessitant un mou-
vement de main-d'oeuvre.

Changement de département:

Advenant que l'Employeur accepte qu'un sa-
larié change de département de façon perma-
nente, celui-ci conserve sa priorité du dépar-
tement qu'il vient de quitter pour une période
de trois (3) mois après un tel changement.
Par la suite, il perd ladite priorité et accu-
mule sa nouvelle priorité dans son nouveau
département depuis la date de son assigna-
tion.
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MAINTIEN & ACCUMULATION DE L'ANCIENNETÉ ET
PRIORITÉ:

Sauf autrement prévu aux présentes, un salarié
maintient et accumule son ancienneté et priorité
ainsi que tous ses droits et crédits acquis avec les
bénéfices qui s'y rattachent durant les absences
suivantes et pour la durée prévue:

a)

b)

c)

d)

e)

f)

Les vacances; .

Les congés fériés;

Les congés familiaux & sociaux;

Pendant la mise à pied continue d'un salarié
permanent pour une période équivalente à son
ancienneté/priorité, jusqu'à un maximum de
douze (12) mois;

Les absences pour accident ou maladie pour
une période équivalente à son ancienneté/prio-
rité, jusqu'à un maximum de douze (12) mois,

“et de vingt-quatre (24) mois dans le cas d'ac-
~ cident de travail ou de maladie industrielle,
en autant que ce salarié de retour au travail
soit apte à effectuer le même travail qu'il
effectuait avant son absence; s'il n'est plus
apte à effectuer le même travail, l'Employeur
pourra l'assigner à une nouvelle occupation et
dans ce cas, les conditions de travail et taux
de salaire seront alors établis du consente-
ment mutuel des parties. (Cet alinéa exclut
les salariés qui n'ont pas atteint leur perma-
nence). Si l'Employeur ne peut l'assigner à
une autre occupation et que le salarié perd
ainsi son emploi ou que le salarié ne peut
reprendre son travail en raison d'une maladie
industrielle ou d'accident de travail, ce der-
nier recevra alors l'indemnité de perte d'em-
ploi prévue à l'article 9.02;

Les congés avec/ou sans paie, autorisés par
l'Employeur ou par la convention ou toute au-
tre absence autorisée par l'Employeur;
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Dans ce dernier cas, les parties devront s'en-
tendre à l'avance sur les droits et crédits
acquis dusalarié en cause.

Quand il y a suspension, ou qu'il y a congé-
diement annulé par entente des parties ou par
sentence arbitrale réintégrant le salarié, le -
temps écoulé depuis la mesure disciplinaire est
réputé être du service continu pour les fins
du maintien et l'accumulation de l'ancienneté
et priorité.

PERTE D'ANCIENNETÉ & PRIORITÉ

Un salarié perd son ancienneté et sa priorité ainsi
que les droits qui s'y rattachent lorsque:

a)

Cb)

c)

d)

e)

f)

Il quitte volontairement son emploi dans l'u-
nité de négociation ;

Il est congédié pour juste cause dont la
preuve incombe à l'Employeur;

Il fait défaut en cas de mise à pied pour pé-
nurie d'ouvrage de reprendre son travail,
dans les cinq (5) jours ouvrables qui suivent
l'envoi d'un avis de retour à l'atelier par
service de messagerie, courrier recommandé,
courrier certifié, ou poste prioritaire, expédié
par l'Employeur à sa dernière adresse connue,
avec copie au Syndicat; ce délai est de huit
(8) jours ouvrables si le salarié travaille
ailleurs au moment où il est ainsi appelé, ou
sauf entente contraire des parties;

Après les délais prévus à 4.03 d) & e);

S'il s'agit d'une absence due à une grossesse
excédant dix-huit (18) semaines, sauf entente
mutuelle contraire sur ce délai;

Si le salarié accepte une indemnité de licen-
ciement.
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LISTE D'ANCIENNETÉ & PRIORITÉ

La liste d'ancienneté & priorité est établie d'un
accord commun des parties au moins une fois l'an,

soit au début de l'année.

Si un salarié quitte volontairement l'unité de négo-
ciation et qu'il occupe un poste de cadre, même s'il
est demeuré membre du Syndicat et qu'il désire réin-
tégrer l'unité de négociation après trois mois et
plus, il sera considéré le dernier sur la liste de
priorité.

Dans le cas où il n'y a pas accord entre les parties
sur une modification à faire à la liste de priorité, le
statu quo sera maintenu et le salarié concerné con-
servera le rang qu'il occupe.

POSTE VACANT, CRÉATION D'UN NOUVEAU POSTE

Avant d'embaucher un nouveau salarié de l'exté-
rieur, chaque fois qu'un poste assujetti à la pré-
sente convention est créé ou que l'Employeur décide
de combler un poste devenu vacant de façon
partielle prévue de plus d'un (1) mois ou
permanente, l'Employeur doit afficher l'avis de tel
poste avant de le combler selon la procédure qui
suit: :

a) le poste sera affiché dans l'atelier pendant six
(6) jours ouvrables et un avis similaire en-
voyé aux salariés en mise à pied à leur der-
nière adresse connue;

sur l'affichage, l'Employeur décrit le travail,
le taux horaire et toutes autres conditions
sommaires relatives au poste à combler;

la formule d'affichage fournie par l'Employeur
doit être signée par celui-ci et doit prévoir
un espace réservé à la signature des candi-
dats pendant le temps d'affichage;

une copie de la formule signée par les candi-
dats est remise au Syndicat à la fin de l'affi-
chage;

b) I'Employeur accordera le poste au salarié qui
répondra aux exigences normales de la fonc-
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tion à accomplir en procédant par priorité en
conformité avec l'article 4.02 b). S'il n'y a
pas de candidat dans le département concer-
né, l'Employeur fera alors son choix par or-
dre d'ancienneté parmi les salariés qui ont
alors postulé le poste; dans le cas où il n'y
aurait pas de candidats, l'Employeur pourra
alors embaucher de l'extérieur en suivant la -
procédure prévue à l'article 3. En cas d'ap-
plication contraire, l'Employeur en avisera le
Syndicat par l'entremise du comité conjoint
avant de rendre officielle sa décision;

l'employé qui n'a pas posé sa candidature, ou
le candidat qui n'a pas répondu aux exigences
normales de la tâche à accomplir et qui n'a

: pas amélioré ses qualifications, ne peut pos-
tuler sur un affichage ultérieur d'un poste
similaire, et ce pendant une période d'un (1)

“ an à compter du premier affichage; son droit
de postuler à tout autre poste est maintenu
en tout temps; ‘

l'Employeur rend: sa décision dans les trente
(30) jours ouvrables de la terminaison de l'af-
fichage. Le Syndicat et le délégué syndical
doivent alors être avisés de celle-ci.

- durantla période ‘d'affichage et jusqu'à ce

“qu’une décision finale soit prise, un salarié
disponible dans l'entreprise pourra être af-
fecté au poste de façon temporaire;

en: application avec le paragraphe précédent,
les parties devront convenir des conditions de
salaire relatives à la nouvelle classification s'il
y a lieu.

SÉCURITÉ D'EMPLOI - MISE A PIED - RÉGIE IN-
TERNE:

Pour tous les salariés permanents assujettis à la
présente convention:

a) Nonobstant toutes les autres dispositions de la
présente convention collective, en période
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normale de production, le personnel minimum
requis dans chacun des départements est le
personnel permanent assujetti à la convention
collective; advenant que l'Employeur doit em-
baucher du personnel supplémentaire à cause
des exigences de la production, celui-ci s'en-
gage à ne mettre à pied aucun salarié perma-
nent dans ce département (re: article 3.03)
avant un délai d'au moins une (1) semaine de
calendrier excluant la semaine d'avis (re: 5.02
e).

Dans ces conditions, afin d'assurer le maxi-
mum de sécurité d'emploi, l'Employeur et le
Syndicat conviennent de se réunir en comité
conjoint pour convenir des salariés qui au-
raient pu être touchés par ure mise à pied ou
pour lesquels le Syndicat s'engage à permet-
tre le chevauchement inter-département pour
la période déterminée au paragraphe précé-
dent.

Les clauses ci-dessus s'appliquent intégrale-
ment lorsque l'Employeur remet en sous-con-
trat à d'autres compagnies des travaux sous
la juridiction de la convention collective et
cela, quels que soient les raisons et motifs
invoqués par l'Employeur pour accorder de
tels sous-contrats à l'exception des cas où
l'Employeur n'a pas l'équipement nécessaire
pour l'exécution de ces travaux, et dans le
cas de petits travaux qui ne sont générale-
ment pas exécutés à l'atelier; en cas de li-
tige, suite à l'application de ce paragraphe,
la preuve incombe à l'Employeur.

Transfert d'équipement et de salariés:

Il n'y aura aucune perte d'emploi pour les
salariés régis par la présente convention,
dans l'éventualité où l'Employeur transférerait
un salarié d'un établissement dans un autre
ou si l'Employeur transfère ou installe de
l'équipement dans une autre établissement
et/ou dans un établissement où l'Employeur a
des intérêts.

Un salarié ne peut être transféré dans un au-
tre établissement sans le consentement mutuel
écrit des parties aux présentes.

i
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Le transfert d'un salarié d'un établissement à
un autre ne peut occasionner la perte d'emploi
d'un autre salarié là où le salarié est trans-
féré.

Dans le cas où un salarié est transféré, il
maintient et continue d'accumuler tous ses
droits et privilèges d'ancienneté et de priorité .
qu'il avait à son crédit avant son transfert.

Sauf dans le cas de perte d'ancienneté en con-
formité avec 4.04, un salarié mis à pied ou
ayant perdu son emploi et ré-embauché dans.
un autre établissement du même Employeur
‘et/ou dans lequel l'Employeur a des intérêts,

- maintiendra et accumulera tous ses droits et
+ privilèges d'ancienneté et de priorité qu'il
“avait à son crédit antérieurement.

_ ‘Pour fins d'application aux textes précités: le
terme “établissement” tel qu'utilisé signifie là
ou le S.C.G., Local 509M, Québec détient une
accréditation. -

5.02 “MISEA PIED ET CONGEDIEMENT

b)

Dans le cas demise à pied, le délégué syn-
‘dical officiel de l'atelier aura préséance sur
tout autre salarié dans son département, no-
nobstant le rang qu'il occupe sur la liste de
priorité; le dernier à être mis à pied ou li-.
cencié sera le délégué d'atelier, pourvu que
celui-ci ait au moins (3) ans d'ancienneté
pour l'Employeur. S'il y a lieu, l'Employeur
pourra l'attitrer à une autre occupation dans
l'entreprise.

Dans le cas de mise à pied ou de suspension
d'un officier du Syndicat ou du délégué d'ate-
lier, l'Employeur avisera le Syndicat de ses
intentions en mentionnant les raisons qui mo-
tivent sa position, par écrit, au moins une
(1) semaine avant d'aviser la personne con-
cernée. Les parties devront dans la semaine
de préavis, se rencontrer en comité conjoint
afin de discuter ou de faire appel le cas
échéant.
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Le présent paragraphe n'empêche pas l'Em-
ployeur de mettre à pied entre-temps (article
5.02 e)) un employé qui a plus d'ancienneté
ou de priorité que l'officier du Syndicat.

Si les conditions de travail nécessitent une
réduction de personnel dans un département,
les salariés sous permis dans ce département
seront renvoyés les premiers; par la suite
les mises à pied se feront par celui qui a le

. moins de priorité d'accumulée et ainsi de suite
en conformité avec les dispositions de l'article
4,02.

Dans tous les cas où l'Employeur déciderait de
rappeler au travail ceux qui ont été mis à

. pied, ces rappels seront faits dans l'ordre
inverse des mises à pied avant le rappel des
salariés sous permis du Syndicat. Tout sala-
rié permanent en mise à pied ou rappelé au
travail le sera pour une période minimale

“d'une (1) semaine du lundi au vendredi in-
clusivement.

Préavis: Tout salarié permanent (re: article
3.03) devra donner une (1) semaine franche
d'avis à son Employeur avant de quitter son
emploi. L'Employeur devra également donner

_ Une (1) semaine franche d'avis avant de met-

tre à pied un salarié permanent.

Ladite semaine d'avis doit être travaillée et/ou
payée. Un tel préavis ne peut prendre effet
ou être en cours lors d'une période d'accident
ou maladie, ou de vacances sauf s'il est donné
au plus tard le lundi précédant la période de
vacances. Dans le cas d'absence permise,
l'avis doit être donné au plus tard le lundi
précédant la date prévue pour le retour au
travail.

L'avis de mise à pied doit se donner le ven-
dredi ou le lundi avec copie au délégué d'ate-
lier. Un avis de mise à pied doit se donner
exclusivement sur les lieux de travail, sauf
absence permise prévue au paragraphe qui
précède. La semaine d'avis peut être exten-
sionnée jusqu'à cinq (5) jours supplémentaires
avant d'être effective à la condition que dans
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tel cas, le salarié impliqué soit consentant et
que le délégué d'atelier en soit avisé avant la
prolongation.

Par exception à ce qui précède, dans le cas
d'une mise à pied prévue pour être de de
deux (2) semaines ou moins, l'avis sera de

quarante-huit (48) heures; si la mise à pied
“excède la période prévue (de deux (2) se-
maines ou moins), l'Employeur sera respon-
sable de payer au salarié concerné l'équiva-
lent d'une semaine franche d'avis, déduction

faite de l'avis de quarante-huit (48) heures.
La mise à pied ne peut prendre effet avant le
vendredi soir. Un salarié ne peut faire l'ob-
jet d'un deuxième préavis de quarante-huit
(48) heures avant un (1) mois suivant la mise
en vigueur du préavis initial.

- Dans le cas de mise à pied, suspension ou de
3 congédiement pour cause d'un salarié perma-
nent qui fait l'objet d'un grief, le fardeau de
la preuve incombe à T'Employeur.

| Règlements internes

Les dispositions de cette convention collective
ont préséance sur les règlements internes de
l'Employeur.

‘Mesures disciplinaires, suspension & congédie-
: ment. oo

~ Aucun salarié ne pourra étre suspendu ou con-
gédié, sauf pour cause.

Lorsque le contremaître convoque à son bu-
reau un salarié pour des raisons disciplinai-
res, ce dernier doit se faire accompagner par
le délégué d'atelier. ‘

L'Employeur fait parvenir au Syndicat une co-
pie de tout avis disciplinaire versé au dossier
d'un salarié.

Congédiement: dans le cas de congédiement
ou de suspension d'un salarié, l'Employeur
devra lui donner par écrit, dans les quaran-
te-huit (48) heures de la suspension ou du
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congédiement, les raisons qui ont motivé son
renvoi, dont une copie devra être remise au
délégué d'atelier.

Si le salarié et/ou le Syndicat ne sont pas
satisfaits des raisons données pour ce congé-
diement ou cette suspension, ils devront sui-
vre la procédure de règlement des griefs pré-
vue à la présente convention.

Suite à une réprimande ou mesure discipli-
naire, un salarié peut sur demande, consulter
son dossier disciplinaire au service du per-
sonnel.

Toute représentation écrite d'un salarié suite
à une réprimande ou une mesure disciplinaire
doit être versée au dossier de ce salarié.

Toute réprimande, mesure disciplinaire ou au-
tre inscription disciplinaire au dossier d'un
salarié, pour uncas isolé, ne peut être invo-
‘quée après quatre (4) mois de la date d'ins-
cription; cependant dans un cas de récidive
(pour la même cause), une mesure disciplinai-
re ou une réprimande écrite ne peut être in-
voquée après.huit (8) mois de son inscrip-
tion. . ; ‘

A la demande du salarié qui quitte son em-
ploi, l'Employeurlui remet un certificat attes-
tant exclusivement de la nature de son tra-
vail, sa rémunération, la durée de ses ser-
vices ainsi que les nom et adresse de l'Em-
ployeur. {

‘ PROCÉDUREDE RÈGLEMENTS DES GRIEFS

Le comité conjoint tient également lieu de comité de
griefs.

Un grief pour les fins de la présente est une mé-
sentente relative à l'interprétation ou l'application
de la convention.

Avant de soumettre un grief par écrit, un repré-
sentant syndical doit en discuter avec le contre-
maître ou le directeur de la production.
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6.04 a) Un grief peut être logé par le Syndicat en
son nom, ou au nom d'un salarié ou d'un grou-
pe de salariés ou par l'Employeur.

b) Le paragraphe a) ci-dessus comprend que
pour un salarié sous permis (temporaire), le
Syndicat peut faire un grief, sauf dans le cas
de mise à pied, de congédiement et de muta-
tion durant sa période de probation, relative-
ment en ce qui a trait à sa compétence ou à
ses aptitudes dans l'exécution normale de sa
tâche à accomplir et relativement en ce qui a
trait à des difficultés d'adaptation, auxquels
cas le comité conjoint devra d'abord en discu-
ter. L'Employeur donnera dans les quarante-
huit (48) heures au Syndicat, les motifs de la
mise à pied ou du congédiement d'un salarié
sous permis (temporaire).

6.05 Un grief doit étre soumis par écrit au directeur du
Sen personnel ou à son représentant par le Syndicat

dans les dix (10) jours de la survenance des faits
qui y ont donné lieu ou dans les dix (10) jours du
moment où la partie concernée a raisonnablement pu
en prendre connaissance.

6.06 L'Employeur peut aussi soumettre un grief par écrit
- au délégué d'atelier dans les dix (10) jours de la

survenance des faits qui y ont donné lieu ou dans
les dix (10) jours du moment où la partie concernée
a raisonnablement pu en prendre connaissance.

6.07 La partie qui. dépose le grief convoque le comité
| conjoint dans les dix (10) jours de la date du dépôt

du grief.

Tout salarié impliqué dans un grief doit être enten-
du lors de la discussion du grief au comité de
griefs, à moins qu'il ne s'y oppose.

Si le comité conjoint ne se réunit pas dans ce délai
de dix (10) jours ou si une entente n'intervient pas
au comité, l'une ou l'autre des parties peut dans les
dix (10) jours suivant l'expiration du délai de dix
(10) jours ci-dessus mentionné, (sans égard avec
l'application de 7.03), référer le grief à l'arbitrage
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en transmettant à l'autre partie un avis écrit d'ar-
bitrage.

Le grief est soumis à un arbitre unique désigné par
les parties ou à défaut d'entente dans dix (10)
jours de l'avis d'arbitrage, par un arbitre désigné
par le ministère du Travail à la demande de l'une
ou l'autre des parties.

La décision de l'arbitre est finale et lie les parties.
Elle devient exécutoire dans un délai maximal de dix
(10) jours à moins que l'arbitre ne fixe un autre

S'il y a lieu, les parties défraient à part égale les
honoraires et déboursés de l'arbitre. Les honorai-
res de l'arbitre doivent être déterminés à l'avance;
chacune des parties aux présentes doit défrayer les
frais honoraires et dépenses de ses témoins et/ou
représentants. Co |

Si l'incident qui a été la cause du grief entraîne
une perte de salaire et de bénéfices pour le salarié
concerné, l'arbitre peut ordonner que la perte subie
par le salarié lui soit remboursée en tout ou en
partie; de plus, l'arbitre peut également ordonner
s'il le juge à propos, le réembauchage du salarié ou
la réduction de la mesure disciplinaire qui lui a été
imposée.

Les pouvoirs de l'arbitre sont limités à décider des
griefs qui lui sont soumis. Il ne peut modifier les
dispositions de la convention, y ajouter, y sous-
traire, ni y suppléer. Cependant, dans le cas de
congédiement, l'arbitre a le pouvoir de maintenir la
décision de l'Employeur, de l'annuler ou de la ré-
duire.

Tout règlement intervenu, au cours de la procédure
de griefs, avant l'arbitrage, doit faire l'objet d'une
entente écrite et signée par les parties en cause.
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Dans la préparation d'un rôle d'arbitrage, le grief
découlant d'un congédiement et/ou d'une mesure
disciplinaire a préséance sur tout autre grief.

Les délais prévus dans le présent article sont de
rigueur, sauf entente contraire des parties; mais
si le grief survient dans la période des vacances
estivales (15 juin au 15 septembre) et durant la
période des fêtes (15 décembre au 15 janvier) les
délais de rigueur prévus aux paragraphes 6.05 et
6.06 peuvent aller jusqu'à trente (30) jours de la
survenance des faits.

Nonobstant toute disposition contenue aux paragra-
phes 6.01 à 6.15 ci-dessus, le manquement de la
part de l'Employèur à s'acquitter de ses obligations,
y compris le versement des cotisations selon les ar-

‘ticles suivants prévus à cette convention: article
16: Institut des Communications Graphiques du Ca-
“nada; article 17: Régime d'avantages sociaux des

- Communications Graphiques du Canada; article
-18A: Régime de retraite des Communications Gra-
phiques du Canada; article 18B: Régime supplé-
-mentaire de rentes de retraite et d'invalidité du
S.(I).C.G., peut être référé à l'arbitrage par le
Syndicat, l'Employeur ou les fiduciaires, avec l'al-
ternative d'avoir recours aux tribunaux civils plutôt
qu'à l'arbitrage.

COMITÉ CONJOINT

COMPOSITION

Un comité conjoint de deux (2) représentants de
l'Employeur et de deux (2) représentants du Syn-
dicat est formé. Une réunion du comité peut être
tenue à la demande de l'une ou l'autre des parties;
la partie qui demande cette réunion doit alors don-
ner par écrit les raisons motivant la rencontre. Ce
comité peut également tenir lieu de comité de grief
et de comité de sécurité/santé.
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JURIDICTION

Le comité conjoint discute et peut statuer sur toutes
questions soulevées par l'une ou l'autre des parties,
concernant l'application et l'interprétation de la pré-
sente convention. |

Du consentement des deux parties, le comité peut
étudier d'autres problèmes concernant les conditions
de travail, la mise en marche des travaux, son exé-
cution, et diverses améliorations qui peuvent être
apportées à la production, aussi bien que l'amélio-
ration sur les équipements et le matériel. Dans ce
cas les parties n'appliqueront pas la procédure de
grief.

PROCÉDURE

Le comité conjoint est un comité paritaire, il n'y a
pas de vote. En cas d'absence d'entente entre les
deux parties sur une question soulevée, la discus-
sion est reportée à une réunion subséquente tenue
dans les six (6) jours ouvrables suivant la première
réunion. Si, lors de cette nouvelle réunion, on ne
parvient pas à s'entendre sur l'application de la
présente convention collective, la procédure des
griefs s'appliquera telle que définie à l'article 6 de
la présente convention, à l'étape de l'arbitrage
(Procédure de règlement des griefs et d'arbitrage).

PARTICIPATION EXTERNE

L'une ou l'autre des parties peui inviter à une réu-
nion du comité, lors de la discussion de problèmes
particuliers, des personnes qui, par leur connais-
sance de la question soulevée, pourraient aider à
trouver une solution. L'autre partie en sera infor-
mée à l'avance.

QUESTIONS HORS CONVENTION

Lorsque, après entente entre les parties, le comité
discutera de conditions de travail en dehors de la
présente convention, la question soulevée ne pourra
faire l'objet d'un grief, sauf autrement prévu à
l'article des changements technologiques.
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APPRENTISSAGE ET QUOTAS
 

Les apprentis seront embauchés par l'Employeur se-
lon les conditions suivantes, ci-après mentionnées.
Tout salarié embauché doit avoir au moins seize (16)
ans.

a) La durée de l'apprentissage est la suivante:

1. le département préparatoire: cing (5)
ans;

2. Les presses “Offset” et “Letterpress”:
cing (5) ans comprenant le temps cré-
dité comme margeur;

3. La reliure: Reliure 1: cinq (5) ans.
Reliure 2: trois (3) ans;

Dans les classifications ci-dessus énumérées,
les salariés ayant complété le nombre d'années
requis d'apprentissage sont reconnus et clas-
sifiés compagnons.

b) Tout apprenti de trois (3) ans et plus ou
compagnon recyclé ou reclassé comme margeur
obtiendra un crédit minimal dans cette nou-
velle fonction de deux (2) ans; il sera donc
classifié margeur trois (3) ans et plus.

Pour classifier un salarié comme apprenti, l'Em-
ployeur lui créditera trois (3) mois d'équivalence
par soixante (60) heures de cours d'apprentissage
complétés ou de perfectionnement complété dans son
métier au programme de formation et d'éducation de
l'Institut Canadien des Communications Graphiques;
dans ce cas, un maximum de six (6) mois de crédit
sera accordé. Dans le cas de cours suivis dans
une institution reconnue, l'apprenti embauché béné-
ficiera d'une équivalence égale au nombre de mois
de cours suivis par année et complétés avec succès
dans son métier.

La même règle s'applique pour un margeur en ce
qui a trait au cours suivi dans une institution re-
connue, les crédits lui étant accordés rétroactive-
ment à sa date d'embauche au moment où il devient
permanent. Pour les cours suivis à l'I.C.C.G. le
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même quantum de crédit lui sera accordé mais seule-
ment au moment de devenir apprenti et le maximum
de crédit d'apprentissage alors accordé le sera en
conformité avec 8.04 c) ci-dessous.

Le margeur: est un salarié préposé à une presse
Offset 1C plus de 36” ou une presse 2C, ou une
presse 4C. Il doit travailler en collaboration avec
l'opérateur de la presse sur laquelle il est préposé,
ou il est préposé au fonctionnement du mécanisme
qui alimente la presse Offset. En aucune circons-
tance, il ne peut voir seul au fonctionnement d'une
presse, non plus qu'il ne peut préparer ou laver la
presse en dehors de la présence de l'opérateur en
charge de ladite presse.

CRÉDIT D'APPRENTISSAGE POUR UN MARGEUR

Tout salarié, employé comme margeur, obtiendra
comme crédit d'apprentissage lorsqu'il sera classifié
apprenti:

a) Pour les deux premières années: un crédit
équivalent au temps fait;

-~

b) Plus de deux (2) ans et par la suite: trois
(3) mois de crédit par année jusqu'a un maxi-
mum supplémentaire de deux (2) ans;

c) Pour fins d'application, un margeur ne peut
obtenir lorsqu'il devient apprenti plus de
quatre (4) ans de crédit d'apprentissage;

d) Pour fins d'application, un margeur peut en
tout temps être promu apprenti pressier, du
consentement des parties. I1 devra alors
compléter son apprentissage;

e) Lorsque dans le département des presses un
poste d'opérateur devient vacant ou qu'un
nouveau poste est créé, le margeur ayant ac-
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cumulé le plus de priorité mais dans tous les
cas avec un minimum de deux (2) ans de pri-
orité, sauf autrement prévu d'entente des
parties, aura la préférence pour devenir ap-
prenti pressier et ce avant l'embauche d'un
nouveau salarié compagnon ou apprenti; son
crédit d'apprentissage sera établi tel que
prévu dans le présent article;

Pendant les périodes de vacances, maladie ou
autres raisons justifiées, avec l'autorisation
du Syndicat, un margeur pourra être promu
pour une période temporaire comme opérateur
pressier; le temps ainsi travaillé dans cette
fonction sera accumulé à son crédit lorsqu'il
deviendra apprenti.

APPRENTISSAGE AU DÉPARTEMENT DES PRESSES

Dans le département des presses, un salarié doit
avoir travaillé comme margeur avant de se voir con-
fier la responsabilité d'une presse. Son appren-
tissage ne commence que lorsqu'il prend la respon-
sabilité de la presse et son taux de salaire est éta-
bli en conformité avec les clauses précédentes sur
son crédit accumulé.

GÉNÉRALITÉS ET QUOTAS

a)

b)

Un apprenti ne pourra travailler hors la pré-
sence d'un compagnon, sauf dans le cas de
‘circonstances hors du contrôle des parties.

Toutefois, dans ce cas, un apprenti qui tra-
vaille hors la présence d'un compagnon de la
même spécialité est responsable de son travail
dans sa capacité d'apprenti et non pas au
même titre qu'un compagnon.

Dans chaque département, le nombre d'appren-
tis sera déterminé par le nombre de compa-
gnons à plein temps pendant une période d'au

: moins trois (3) mois, dans les proportions
suivantes, sauf entente mutuelle:
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-Un (1) apprenti pour trois (3) compagnons;

-Deux (2) apprentis pour ‘six (6) compa-
gnons;

-Par la suite, le calcul du nombre d'apprentis
se fera dans les mémes proportions pour cha-
que trois (3) compagnons additionnels.

Aucun apprenti supplémentaire en dehors du
ratio prévu dans cette convention collective
ne sera embauché sauf du consentement des
deux (2) parties aux présentes.

Margeur: Le nombre permis pour chaque
équipe sera déterminé par le besoin tel
qu'établi ci-dessous à la clause 8.07.

MAIN-D'OEUVRE

>
Département des presses

PRESSES LETTERPRESS: l compagnon pres-
sier ou 1 apprenti pressier.

PRESSES OFFSET 1 COULEUR: jusqu'à 880
mm (387) INCLUS: 1 compagnon pressier ou
1 apprenti pressier plus*.

PLUS DE 880 mm @ 1378 mm (387 A 54°) IN-
CLUS: 1 compagnon pressier ou 1 apprenti
plus 1 plus*.

PRESSES 2 COULEURS: jusqu'a 1016 mm
(407): 1 compagnon pressier ou l apprenti
pressier plus l margeur.

1016 mm (40”) ET PLUS: 1 compagnon pres-
sier ou 1 apprenti pressier plus l plus* (mar-
geur); cependant lorsqu'il y a impression de
format de 60” et plus: 1C/1A plus 2 mar-
geurs, et ce pour un travail de 5000 copies et
plus de tirage dans les cas de brochures ou
de livres.
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PRESSES 4 COULEURS: ler pressier 1 (com-
pagnon pressier); 2ième pressier 1 (compa-
gnon pressier) ou 1 (apprenti pressier) plus
1 plus* (margeur).

*Un margeur ou apprenti supplémentaire sera
ajouté à cette équipe de presse quand requis
pour une production efficace et économique.

La grandeur d'une presse se calcule d'après
la largeur maximum de papier qui peut être
reçu par cette presse.

Main-d'oeuvre, reliure

BROCHEUSE AUTOMATIQUE (2 sections) -
+ min. + RZ ## lorsque plus de

deux sections.

 

BROCHEUSE MANUELLE - 1R2
 

PLIEUSE 17 x 22 et moins - 1R1 ou 1R2

PLIEUSE 35 x 45 (M.B.O.) - 1R1 + 1R2 mini-
mum + R2 **

PLIEUSE 60” (M.B.O.) - 1R1 + 1R2 minimum
+ ‘

PLIEUSE 48“ (BAUM ACTUEL) 1R1 + **

PERFECT BIND
 

*1 à 5 sections: 1R1 + 1R2
*6 à 10 sections: 1R1 + 2R2
*11 à 15 sections: 1R1 + 3R2
* 16e: 1R1 + 4R2

+ *: Pour desservir

COUTEAUX A 3 FACES - 1R1 + 1R2 minimum
 

COUTEAUX DROITS - 1R1 + **

SHRINK PAK- 2R2 + **

TROUEUSE ET COINS RONDS - 1R2 + **

**. Quand requis.
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NOUVELLES MACHINES OU PROCÉDÉS, CHANGE-
MENT TECHNOLOGIQUE

a)

b)

c)

Les parties reconnaissent que les changements
technologiques s'ils doivent assurer la crois-
sance soutenue de l'industrie des arts graphi-
ques, confèrent à l'Employeur la responsabi-
lité d'explorer et de rechercher de nouveaux
marchés et exigent la coopération de l'Em-
ployeur et du Syndicat dans le développement
de nouvelles aptitudes.

L'Employeur consent de donner au Syndicat
un avis de quatre-vingt-dix (90) jours avant
de faire tout changement technologique, de
procédés, de cessation d'opération partielle
(sauf dans le cas de réparation) ou totale
d'équipement ou de département et avant l'in-
troduction de nouveaux outillages, impliquant
de nouveaux procédés ou de nouvelles métho-
des de travail, et cela afin que les parties
puissent se rencontrer et discuter de la
main-d'oeuvre, des salaires et des autres con-
ditions de travail se rapportant à tel change-
ment. En conséquence, les parties se rencon-
trent dans les dix (10) jours suivant le préa-
vis ci-dessus prévu. A défaut d'entente dans
le délai précité, l'Employeur appliquera la
décision qu'il jugera approprié; toutefois, les
faits pourront être soumis à l'arbitrage par
l'une ou l'autre partie, pour règlement.
Toute entente ou décision fixant un nouveau
taux est rétroactive à la date de la mise en
vigueur d'un changement tel que précité.

Fusion - acquisition: De façon à éviter au-
tant que possible qu'un salarié ne perde son
emploi et autres avantages que lui confèrent
ses droits d'ancienneté, suite à la présente
convention collective de travail, dans le cas
de fusion de l'Employeur avec une autre com-
pagnie, ou d'acquisition par quelque moyen
que ce soit, d'une nouvelle compagnie par
l'Employeur, ce dernier avisera le Syndicat
‘aussitôt que possible.
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SALAIRE D'INDEMNITÉ DE PERTE D'EMPLOI

Dans l'éventualité qu'un salarié permanent perde
son emploi qu'il ait été ou non l'objet d'une mise à
pied au préalable suite à un concordat ou une pro-
position en matière de faillite et/ou de changements
technologiques, et/ou d'automation, et/ou d'addition
et/ou diminution d'équipement, et/ou encore par
suite d'une fusion des opérations à l'intérieur de
l'entreprise ou à l'extérieur avec une autre, et/ou
par suite de l'acquisition d'une autre entreprise,
et/ou modification des équipes de travail, et/ou
“dans l'éventualité d'une diminution, d'une cessation,
d'une suspension et/ou d'une modification des opé-
rations partiellement ou totalement dans l'entreprise,

le salarié recevra en plus des montants dus pour
vacances, pour.congés statutaires et pour congés

spéciaux/mobiles/maladies, une indemnité de sépara-
\ tion minimum équivalente à deux semaines régulières
de salaire (pour la lère année), et pour deux (2)

‘ans et plus à une indemnité de séparation équiva-
lente à une (1) semaine régulière de salaire par

"année excédentaire ide service (taux d'équipe du
salarié) jusqu'à un maximum de huit (8) semaines,
lequel maximum sera extensionné de semaine en se-
maine jusqu'à treize (13) semaines si le salarié ne
s'est pas trouvé du travail, ou s'il ne peut se
chercher un emploi en raison de maladie industrielle
ou d'accident de travail.

Dans l'éventualité d'une diminution, d'une cessation,
d'une suspension et/ou d'une modification des opé-
rations partiellement ou totalement dans l'entreprise,
cette indemnité de séparation pourra être remplacée
par un préavis de treize (13) semaines qui devra
être donné en plus de l'avis prévu au paragraphe
suivant, ce qui fait que le salarié aura droit alors à
vingt-huit (28) semaines de préavis travaillées et
payées.

Sauf dans le cas de prise de possession par une
institution financière (avec pièces justificatives à
l'appui) ou de concordat ou de proposition en ma-
tière de faillite, auxquels cas l'avis sera de quatre
(4) semaines, l'Employeur donnera un avis de quin-

ze (15) semaines entourant la survenance de l'une
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ou l'autre des situations décrites à 9.10b) & 9.02,
qui causerait la perte d'emploi d'un salarié, parce
que suite à l'application de 9.03 ce salarié ne peut
maintenir son emploi à l'entreprise; dans ce cas ce
salarié fera les efforts nécessaires pour la recher-
che d'un nouvel emploi; de plus durant cette pé-
riode où il demeure à son emploi il continuera de
faire preuve de conscience professionnelle en conti-
nuant à rencontrer les normes régulières de produc-
tion pour sa classification.

Le salaire d'indemnité de perte d'emploi est payable
en un seul versement à la demande du salarié. A

- défaut d'une telle demande, l'indemnité sera payable
par des allocations hebdomadaires consécutives cor-
respondant au nombre de semaines d'indemnité ac-
cordées; la première desdites allocations sera

payable une semaine après le départ du salarié et
ainsi de suite jusqu'à paiement complet des sommes
dues. Le salarié maintient ses droits de priorité et
ancienneté tant que le dernier paiement n'a pas été
effectué ou tant que le total des sommes dues n'a
pas été versé dans un compte bancaire au nom du
salarié avec instructions de procéder par allocations
hebdomadaires.

Dans le cas où une mise à pied résultant des situa-
tions ci-dessus décrites aurait comme conséquence la
perte d'ancienneté (tel que prévu à 4.04) l'Em-
ployeur devra verser l'indemnité de séparation pré-
vue à l'article 9.02 ci-dessus.

Sauf si la période devait excéder douze (12) mois
(re: art. 4.04) le présent article 9.02 ne s'appli-
quera pas dans les cas de réparations, et/ou d'en-
tretien d'équipement et/ou de machinerie, ni dans le
cas de modifications des équipes de travail causées
par les raisons prévues au présent alinéa; après
cette période de douze (12) mois, l'Employeur paiera
l'indemnité de séparation due.

Il est entendu que la modification des équipes de
travail causée par le manque de travail normal dans
l'entreprise n'entraîne pas le paiement de cette

indemnité de séparation.

A
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Article 10

10.01

10.02
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COMITE CONJOINT DE MAIN-D'OEUVRE ET DE

a)

b)

CHANGEMENT TECHNOLOGIQUE

En relation avec la clause 9.01 b) et 9.02
ci-dessus, les parties s'engagent à former un

comité conjoint, constitué de deux (2) repré-
sentants minimum de chacune des parties.
Les parties peuvent s'adjoindre l'assistance
technique de l'extérieur. …

En plus des prévisions de la clause 9.01 au
complet, la tâche dudit comité sera la sui-
vante:

1.  Etudier les changements technologiques
et leurs implications ;

2. Mettre sur pied, selon les besoins, une
formule de recyclage et/ou de reclasse-
ment.

SÉCURITÉ ETSANTÉ AU TRAVAIL

L'Employeur et le Syndicat conviennent d'unir leurs
efforts afin de maintenir des normes adéquates de
sécurité, de santé et d'hygiène dans l'atelier en vue
de prévenir les accidents et les maladies indus-
trielles. |

a)

b)

L'Employeur accepte la responsabilité de
prendre les dispositions adéquates et raison-
nables pour assurer la sécurité et la santé
des salariés durant les heures de travail et
fournir à tous l'assistance nécessaire en cas
d'accident. De plus, sera mis à la disposition
des salariés aux ateliers de production une
trousse de premiers soins adéquate et acces-
sible en tout temps dans chaque département.

L'Employeur mettra en application toutes re-
commandations écrites émanant du comité de
sécurité, suivant les modalités et délais indi-

qués dans cette recommandation.
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L'Employeur fournit au margeur, à l'expédi-
tion, ou à l'opérateur de machine, une paire
de chaussures de sécurité correspondant aux
normes Acnor édictées par les règlements de
sécurité du gouvernement du Québec. Ces
chaussures de sécurité doivent être portées
par le salarié qui les a demandées, et elle
sont remplacées après usure normale,

Un salarié peut refuser d'exécuter un travail
dangereux pour sa sécurité en autant qu'il en
avise immédiatement le contremaître, le délé-
gué d'atelier et le représentant du comité de
sécurité syndicale dans ce département. Dans
le cas de tel arrêt de travail, le salarié con-
cerné maintient son emploi avec rémunération
et ne peut être sujet à aucune mesure disci-
plinaire; toutefois, il doit accepter un autre
travail qui peut lui être temporairement assi-
gné par le contremaftre. Nonobstant ce qui
précéde dans le cas de manque de travail, la
procédure de mise à pied prévue dans la pré-
sente convention peut être appliquée.

Advenant que pendant la durée de cette con-
vention, il survient des conditions de travail
mettant en danger la sécurité et la santé des
salariés, les parties tiendront sans délai une
réunion du comité conjoint pour étudier et
suggérer les mesures à prendre. Tous les
salariés devront assurer les parties de leur
entière collaboration.

Un salarié blessé au travail, qui ne peut com-
pléter sa période de travail, reçoit sa rému-
nération régulière pour cette journée, soir ou
nuit. Si cela survient en période de temps
supplémentaire, le salarié recevra une com-
pensation à taux supplémentaire, pour la ba-
lance de la période de temps supplémentaire
d'une durée maximum de trois (3) heures,
comprenant le temps déjà effectué (taux 1/2).
Le transport nécessaire pour se rendre à l'hô-
pital pour soins médicaux lui sera fourni par
l'Employeur.
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b) Pour un salarié accidenté durant son travail
et nécessitant les soins d'un médecin après
son retour au travail, le temps ainsi perdu
sera calculé comme du temps fait et payé, en
conséquence, en ‘autant que ledit salarié pré-
sente à l'Employeur une attestation lorsqu'il
doit recevoir des traitements suite à cet acci-
dent de travail, dans ce cas, le maximum pay-
able sera de trois (3) heures à taux régulier
par occasion maximum total de sept (7) heu-
res, et à la condition que ces heures ne
soient pas payées par la CSST.

Si une maladie industrielle est détectée chez un
salarié, ou si un salarié a des raisons sérieuses de
prétendre que son travail est dangereux pour sa
santé, sur demande du comité conjoint tel salarié
sera tenu de passer un examen médical; la perte
de temps alors subie sera remboursée par

“ l'Employeur jusqu'à concurrence d'une journée; le
salarié devra fournir au comité le rapport de cet
examen médical. Le choix du médecin pour cette
fin sera à la discrétion du comité.

Si un salarié perd son emploi par suite de maladie
industrielle, il a droit au salaire d'indemnité prévu
à l'article 9.02.

AVANCES

a) Si à la suite d'un accident de travail, un
salarié doit recevoir une indemnité hebdoma-
daire de la Commission de la santé et de la
sécurité du travail, l'Employeur avancera heb-
domadairement à ce salarié l'équivalent . de
cette indemnité à recevoir et ce, pour une
période maximum de deux (2) semaines, ou
jusqu'au premier versement de la CSST. Dès
le paiement de l'indemnité par la CSST, le
salarié rembourse l'Employeur des avances

faites. A défaut par le salarié de rembourser
ainsi l'Employeur dans les cinq (5) jours de la

oy on
iy,



Article 11

11.01

11.02

11.03

/40.

réception par lui de l'indemnité payée par la
CSST, l'Employeur se rembourse à même les
bénéfices accumulés par le salarié pour mala-
die, vacances ou jours de congé.

b) La même application sera en vigueur dans le
cas de maladie où le salarié est sujet à l'in-
demnité - hebdomadaire de l'assurance collec-
tive.

CONDITIONS GÉNÉRALES

TRAVAIL A LA PIÈCE

Aucun travailà la pièce ou système de boni ne peut
être mis en vigueur pour tout travail effectué par
un salarié régi par cette convention.

TRAVAIL POUR UNE AUTRE COMPAGNIE

a) Aucun salarié ne pourratravailler pour une
autre compagnie dans le domaine des arts
graphiques, sans avoir obtenu de l'employeur
l'autorisation écrite au préalable, sauf dans le
cas où un salarié est en période de sans em-
ploi. a

b) L'alinéa a) ci-dessus comprend également
qu'un salarié ne peut faire pour son compte
personnel des travaux assujettis & la présente
convention à moins de consentement écrit des
parties aux présentes.

TRAVAIL A DOMICILE

Tout travail à domicile est interdit. L'employeur
n'a pas le droit de donner à qui que ce soit du tra-
vail à être exécuté à la maison et aucun salarié ne
peut accepter un tel travail.
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11.04 TRAVAIL AUX ATELIERS DE PRODUCTION

a)

b)

Aucun salarié ne travaillera sur plus d'une
machine à la fois.

En aucun temps un salarié ne travaille seul
dans l'établissement. Conséquemment, pour
assurer les communications entre les salariés
pour fin sécuritaire entre les départements de
production et aussi avec l'entrepôt, l'Em-
ployeur met à la disposition des salariés un
système de communication portatif approprié.
Sur toute équipe de travail à personnel réduit
un salarié de chaque département devra obli-
gatoirement utiliser le système.

11.05 TRAVAIL DE GREVE/LOCK-OUT

a)

b)

Ligne de piquetage: L'Employeur ne prendra
aucune mesure disciplinaire contre un salarié
en raison de son refus de traverser une ligne
de piquetage établie par quelque syndicat que
ce soit sur des propriétés autre que des pro-
priétés de l'Employeur. Dans le cas ou les
salariés sont dans l'impossibilité d'entrer au
travail à cause d'une ligne de piquetage, ils
devront se présenter sur l'appel de l'Em-
ployeur et/ou du délégué d'atelier; et pour
ce jour, ils seront rémunérés à compter de
leur entrée au travail.

L'Employeur consent qu'il n'assistera pas à la
production d'un employeur impliqué dans une
.grève ou lock-out, dans lesquels les membres
du S.(I).C.G. sont impliqués, en obligeant
un salarié régi par cette convention de mani-
puler un travail provenant directement ou in-
directement de celui-là, en autant que préa-
lablement le Syndicat ait avisé par écrit
l'Employeur de cette grève ou de ce lock-out.

Le Syndicat se réserve le droit d'exiger de
l'Employeur, par avis écrit, de ne pas rendre
de services de production à un employeur
dont les salariés, membres du S.(I).C.G.,
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sont en grève ou lock-out, ou encore chez un
employeur où le S.C.G, est en période légale
de maraudage.

Cet empêchement de rendre tels services de
production existera pour tout contrat posté-
rieur à la réception par l'Employeur de l'avis
écrit du Syndicat et aucune mesure discipli-
naire ne pourra être prise contre un salarié
refusant d'exécuter un travail visé par cet
empêchement, qui durera tant que la grève,
le lock-out, ou la période légale de marau-

- dage,ne seront pas terminés.

PROPRETE DE L'ATELIER

a)

d)

L'Employeur maintiendra propres, bien ven-
tiiés et en bonnes conditions sanitaires, les
ateliers et tous les autres locaux à la disposi-

“tion des salariés.

‘ Les salariés devront faire preuve d'application
et de diligence a cet égard lorsqu'ils auront

accès à ces lieux. =

‘L'Empioyeur permettrasi nécessaire une pé-
riode indéterminée chaque semaine dans cha-
que département pour le nettoyage.

Local pour les repas: l'Employeur fournit un
local propre et adéquat afin de permettre aux
salariés de prendre leur repas à l'atelier.

SOUS-CONTRAT

a) Tout travail ou service exécuté ou à être exé-
cuté par. I'Employeur étant sous la juridiction

- des fonctions assujetties à l'accréditation syn-
dicale ne peut être donné à contrat ou sous-
contrat en partie ou en entier à une compa-
gnie, à un contracteur individuel ou tout en-
trepreneur, à moins que l'Employeur ne pos-
sède l'équipement nécessaire à cet effet,- ou
juge qu'il n'a pas le temps requis pour exécu-
ter un tel travail.
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b) A l'exception du fait que l'Employeur ne pos-
sède l'équipement nécessaire pour l'exécution
des travaux, le fait d'accorder des sous-
contrats ne doit pas causer de mise à pied, ni
prolonger des mises à pieds en vigueur, sauf
si le(s) salarié(s) concerné(s) refuse(nt) de
reprendre le travail pour au moins une semai-
ne et plus. {

APPELS TÉLÉPHONIQUES

Au délégué d'atelier recevant un appel du bureau
du Syndicat, l'Employeur en tout temps autorise le
délégué à prendre la communication immédiatement.

Pour tout autre salarié: le bureau prend le mes-
sage et le transmet immédiatement au salarié.

_ RESTAURATION

5 Les salariés disposent d'unepériodede restauration
à leur lieu de travail, à chaque demie période de
travail. Chaque période de restauration ne devra
pasexcéder ¢dix (10) minutes.

onionPOUR ABSENCE

“A moins d'indication écrite parle‘salarié sur sa
carte de poinçon, une déduction pour absence ne
pourra être faite par l'Employeur sur les crédits de
congés et/ou vacances de ce salarié.

STATIONNEMENT

L'Employeur et le Syndicat uniront leurs efforts
dans les démarches à faire auprès des autorités
compétentes concernant les problèmes de stationne-
ment des salariés.

RELEVÉ DE PAIE

Le talon de chèque de paie doit indiquer les infor-
mations suivantes:
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1) le nom de l'Employeur;

2) les noms et prénoms du salarié;

3) la date du paiement et la période de travail
qui correspond au paiement;

4) le nombre d'heures normales

5) le nombre d'heures majorées de 50%, 100%;

6) le taux horaire de salaire;

7) la nature et le montant des retenues faites;

8) le montant du salaire brut;

9) le montant du salaire net.

Le montant du salaire brut accumulé à compter du
ler mai au 30 avril suivant, sera remis par l'Em-
ployeur. à chaque salarié avant le 30. mai de chaque
année.

CHANGEMENT DE CLASSIFICATION

Aucun salarié ne peut être rétrogradé sans entente
écrite entre l'Employeur, le salarié concerné et le
Syndicat; il en est de même pour toute reclassifi-
cation d'un salarié.

ENTRETIEN ET PRÉVENTION

Un pressier, désigné par l'Employeur, qui accepte
de vérifier le bon fonctionnement et l'entretien
d'une presse déterminée, anticipe les défectuosités
éventuelles, dans la mesure du possible, et contri-
bue à l'évaluation du rendement technique de la
presse. Le présent paragraphe ne peut en aucun
temps avoir préséance en regard des articles 4, 5
et 21 de la convention. Un salarié ne peut être
tenu responsable du mauvais fonctionnement ou du
bris de l'équipement; conséquemment aucune mesu-
re disciplinaire ne peut être prise à cet effet, à
moins d'un bris délibéré dont la preuve incombe à
l'Employeur.
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APPLICATION DE LA CONVENTION

Pour fins d'application de la présente convention,
toutes les conditions stipulées s'appliquent égale-
ment à chaque équipe de travail et à chaque classi-
fication. |

SEMAINE ET HEURES DE TRAVAIL

La. semaine régulière de travail est de quatre jours
et demi (4 1/2) du lundi au vendredi inclusivement

et elle est constituée comme suit: trente-six (36)
heures (jour & soir), trente-cinq (35) heures de
nuit payées pour trente-six (36).

Les heures quotidiennes sont uniformes chaque jour
de la semaine et sont effectuées consécutivement, à

. l'exclusion de la période du repas, entre les heures
_ suivantes, mais sans chevauchement des horaires
des équipes.

-Équipe de jour: trente-six (36) heures, de 7:30
heures à 11:45 heures et de 12:45 heures à 16:15
heures du lundi au jeudi inclus, et de 7:30 heures
A 12:30 heures le vendredi.

-Équipe de soir: trente-six (36) heures, de 16:15
heures à 19:15 heures et de 19:45 heures à 00:30

heure du lundi au jeudi inclus, et de 12:30 heures
à 16:30 heures le vendredi.

Le vendredi, les salariés de l'équipe de soir termi-
neront leur horaire régulier de travail à 16:30
heures au lieu de 17:30 heures; en contrepartie les
salariés ne bénéficieront pas durant leur semaine
régulière de travail des périodes de restauration
prévues à l'article 11.09 de la présente convention
collective.

-Équipe de nuit: trente-cinq (35) heures payées
pour trente-six (36). L'horaire de cette équipe est
établie entre la fin de l'équipe du soir et le début
de celle du jour; cet horaire peut débuter le lundi
à 00 heure (minuit) le dimanche soir.
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Les horaires ci-dessus peuvent être modifiés de
même que l'aménagement des périodes de repas avec
l'accord de 75% des salariés concernés. Lorsque
seulement deux (2) horaires sont en application les
parties pourront établir le 2iéme horaire sur une
période de quatre (4) jours.

PAIE DE PRÉSENCE

Un salarié qui se présente pour effectuer sa période
normale de travail, doit recevoir son salaire régulier
pour toute la période prévue, sauf s'il se présente
en retard, quitte son travail volontairement (sauf
lorsqu'il quitte parce qu'il n'y a pas d'autres sala-
riés présents conformément à l'article 11.04 b), ou
congédié pour cause, et seulement le temps ainsi
perdu dans chaque cas sera déduit de son salaire
régulier.

RAPPEL AU TRAVAIL ET RÉMUNÉRATION

a) =— Un salarié qui a quitté l'atelier et qui est
rappelé pour effectuer du temps supplémen-
taire, doit recevoir un minimum de trois (3)
heures de salaire au taux double si ce travail
est exécuté dans une période isolée aux heu-
res régulières de travail dudit salarié, même
si ce salarié a reçu un avis à cet effet durant
sa période régulière detravail.

-Dans le cas de rappel pour du travail en
temps supplémentaire le dimanche ou un jour
defête, le minimum payable est de quatre (4)
heures garanties au taux double; toutefois,
si un deuxième rappel devait être fait au
cours de la même journée le minimum garanti
ne peut être de nouveau réclamé.

b) Le travail exécuté en rappel, mais rattaché à
la période régulière de travail sera payé au
taux supplémentaire tel que prévu à l'article

>
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FORCES MAJEURES

Sauf dans les cas de forces majeures (feu, ouragan,
tremblement de terre (Act of God) etc...) qui cau-
seraient un arrêt obligatoire, l'Employeur devra
donner un avis de trois (3) heures (confirmé au
délégué d'atelier) avant le début de son équipe ré-
gulière, à un salarié qui ne pourra effectuer son
travail habituel, à défaut de quoi le salarié recevra
sa rémunération pour cette journée tout comme s'il
avait effectivement travaillé (incluant le temps tra-
 vaîllé, s'il y a lieu). Dans les cas précités, si
l'arrêt de travail excède un jour ouvrable, les sa-
lariés sont en absence autorisée sans rémunération,
l'Employeur devra les rappeler dès que possible;
toutefois, les salariés auront le loisir à demander à
être payés à même les jours fériés, congés spéciaux
et/ou de vacances pour l'équivalent des jours aux-
quels ils ont droit.

Il est entendu que cet article ne s'applique pas à
un arrêt de travail pour manque de production.

Une panne d'électricité, d'aqueduc, ou de chauffa-
ge, pour moins de vingt-quatre (24) heures, un
bris de machine pour quelque durée que ce soit, ne
constituent pas des cas de force majeure. Dans
tous ces cas, le salarié au travail ou devant tra-
vailler cette journée-là recevra la rémunération à
laquelle il aurait eu droit s'il avait travaillé sur son
équipe régulière et l'Employeur pourra alors l'at-
titrer à une autre fonction temporaire.

PÉRIODE DE REPAS

Sauf entente différente des parties pour certains
horaires, un intervalle régulier et uniforme de pas
moins d'une demi-heure ni plus d'une heure sera
accordé pour les repas à chaque équipe et sera
fixée entre là troisième et la cinquième heure de
travail. En aucun cas, cette période ne sera consi-
dérée comme du temps appartenant à l'Employeur.
Tout travail exécuté sur demande de l'Employeur
pendant cette période sera du temps supplémentaire
et rémunéré comme tel; ce travail devra être exé-
cuté uniquement par les salariés réguliers.
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PRODUCTION CONTINUE

Si la production doit étre continue, les parties peu-
vent convenir d'établir deux (2) périodes de repas
dans un même département.

CHANGEMENT D'ÉQUIPE

a)

b)

c)

d)

Advenant le cas où l'Employeur doit changer
un salarié d'équipe, il est alors tenu de don-
ner à ce salarié un avis d'au moins douze
(12) heures tout en lui garantissant au moins
cing (5) périodes de travail dans la semaine.
L'Employeur devra aviser ledit salarié en pré-
sence du délégué d'atelier ou son assistant.

Un salarié ne peut être transféré plus d'une
fois dans la même période hebdomadaire, sauf
avec son consentement.

Si l'avis de douze (12) heures n'est pas res-
pecté, le salarié recevra pour le temps tra-
vaillé sa rémunération au taux supplémentaire
applicable, sans que ce soit considéré comme
‘un rappel.

Pour les salariés sur l'équipe de soir ou de
nuit, demandés à être transférés pour le
lundi suivant, ils devront en être avisés au
plus tard le jeudi précédent.

Si un changement d'équipe pour les salariés
travaillant sur l'équipe de soir ou de nuit
survient la veille ou le lendemain de la célé-
bration d'une fête, celle-ci sera rémunérée au
taux de soir ou de nuit, sans application pour
la rotation normale et régulière des équipes.

Nonobstant les autres dispositions du présent
article, un salarié qui travaille après minuit a
droit à ‘un délai de huit (8) heures avant son
retour au travail.

La période de travail ainsi retranchée de la
journée régulière du salarié concerné lui sera
déduite à son taux horaire régulier. Le même
principe s'applique pour les salariés attitrés
aux équipes de soir ou de nuit.
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Un salarié n'est pas tenu de continuer le tra-
vail s'il s'avère qu'il n'aura pas une période
disponible de huit (8) heures avant le début
de son équipe normale qui suit.

TEMPS SUPPLÉMENTAIRE

a)

b)

Le temps supplémentaire rendu nécessaire par
les exigences de la production sera permis
lorsque nécessaire, mais le refus d'un ou de
plusieurs salariés ‘de travailler en temps sup-
plémentaire ne sera pas considéré comme une
violation du contrat et aucune mesure discipli-

naire ne sera imposée par suite d'un tel re-
fus. ; if

Le travail en temps supplémentaire est d'a-
bord offert au salarié qui a appareillé la
machine pour le travail à exécuter, par la
suite le travail doit être offert au salarié qui
a été affecté à la machine ou à l'opération le
plus longtemps dans la même période de tra-
vail, et ce de même pour le travail subsé-
quent en temps supplémentaire sur le même
travail, même machine et opération.

En cas de refus, ou dans toute autre circons-
… tance, le travail en temps supplémentaire sera
partagé équitablement par ordre de priorité
parmi les salariés désireux et capable de
l'exécuter; toutefois, un salarié qui refuse
durant la semaine de faire du temps supplé-

… mentaire ne peut invoquer sa priorité pour du
travail en temps supplémentaire durant la fin
de semaine.

‘TAUX DE TEMPS SUPPLÉMENTAIRE

Les taux de temps supplémentaire seront établis sur
la base suivante:

a) Du lundi au vendredi inclusivement, le salarié

sera payé taux et demi (1 1/2) pour les trois
(3) premières heures et taux double par la
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suite de son salaire horaire pour chacune des
heures travaillées en plus de la cédule quoti-
dienne.

Pour tout travail exécuté le samedi ou le di-
manche, le salarié sera payé taux double de
son taux de salaire horaire, et on lui garan-
tira un minimum de quatre (4) heures de sa-
laire au taux prévu.

Dans le cas où un salarié a travaillé toute la
semaine sur une équipe de soir et/ou de nuit,
le temps supplémentaire effectué par ce sala-
rié en fin de semaine sera calculé sur le même
salaire que celui gagné durant la semaine.

Pour les salariés appelés à faire des change-
ments d'équipes au cours de la semaine, à la
demande de l'Employeur, le taux de base pour
le temps supplémentaire durant la fin de se-
‘maine sera le plusélevé.

Pour tout travail exécuté les jours de fêtes
… prévus à la présente, le salarié sera payé
… taux double de son taux de salaire horaire, et
on lui garantira un minimum de quatre (4)
heures de salaire au taux prévu. Le taux
prévu dans ce cas s'ajoute à la paie régulière
accordée pour le jour férié.

Pour fins d'application, le samedi et ledi-
manche compteront les heures suivantes:

Pour toutes les équipes, tout travail exécuté
en temps supplémentaire entre minuit (24:00)
le vendredi soir et minuit (24:00) le dimanche
soir sera du taux double.

Si un salarié est appelé à travailler deux (2)
périodes complètes de travail dans une même
journée, les heures travaillées sur cette deu-
xième période de travail seront payées au
taux double.

Tout travail exécuté avant ou après les heu-
res régulières quotidiennes d'un salarié sera
considéré comme temps supplémentaire, peu
importe l'heure à laquelle il aura commencé à
travailler ce jour-là.
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g) Tout membre du Syndicat occupant une fonc-
tion de chef d'équipe, qui travaille à l'une
quelconque des branches du métier, avant ou
après sa période régulière de travail de jour

. ou de nuit, devra être payé au taux de temps
supplémentaire tel que stipulé ci-dessus.

LES FÊTES

A chaque année civile, les jours de fête suivants
sont chômés, et payés par l'Employeur:

La veille du Jour de l'An;
Le Jour de l'An;

Le Vendredi Saint (1/2 journée);
: “ler mai, Fête des travailleurs;
«La St-Jean-Baptiste;
-La Fête du Canada;

La Fête du Travail;
-… Le Jour de l'Action de Gréces;

La veille de Noél;
Noél;

«Le lendemain de Noël ou du Jour de l'An.

Il est entendu que le Vendredi Saint ne peut être
célébré le jeudi précédent, toutefois la rémunération
pour cette fête sera pour chaque salarié l'équivalent
de la paie régulière pour ce jour selon l'équipe de
chacun.

Si l'une des fêtes mentionnées au paragraphe précé-
dent survient durant le congé hebdomadaire, elle

est chômée le jour ouvrable précédant ou suivant ou
le jour indiqué dans toute proclamation des autorités
gouvernementales, reportant cette fête à une autre
date. Les parties conviennent que les fêtes men-

 fionnées à 14.01 peuvent être transférables d'un
accord commun des parties à moins de dispositions
contraires dela loi.-. ;

Il est convenu d'établir au plus tard le ler dé-
cembre de l'année qui précède la liste des jours
chômés, pour les fêtes prévues à 14.01; de plus
pour transférer un jour de fête, l'approbation de
75% des salariés de l'atelier est requise sur le ou
les options de changement.
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Nonobstant les prévisions ci-dessus, si un jour de
fête précité à 14.01 survient et/ou est transféré le
vendredi, lorsqu'un horaire réduit est en vigueur,
les heures ouvrables du lundi au vendredi seront
transposées le jeudi précédent tout en n'affectant
pas la paie normale de trente-six heures pour cette
semaine.

Un salarié a droit pour chaque jour de fête chômé
d'être payé au montant égal à son salaire horaire
régulier pour une journée normale de travail pourvu
qu'il ait travaillé le jour ouvrable précédant et le
jour ouvrable suivant cette fête. Les salariés ab-
sents pour cause d'accident, maladie, mise à pied,
recevront la rémunération pour le jour de fête.

Pour les événements prévus à cet article et ceci
pour les douze (12) premiers mois d'absence, l'Em-
ployeur paiera la différence entre la rémunération
reçue d'autres sources et le salaire régulier du
salarié. Cette rémunération est versée à l'occasion
de la première paie suivant le retour au travail.

Un jour de fête comprend les heuressuivantes:

a) ÉQUIPE DE JOUR:

7:00 heures a.m. le matin de la fête à 7:00
heures a.m. le lendemain de la fête.

b) ÉQUIPE DE SOIR, DE NUIT:

La célébration des vingt-quatre (24) heures
des jours fériés sera telle que convenue entre
les parties aux présentes.

Si un jour férié survient pendant la période des
vacances, le salarié a droit à une (1) journée addi-
tionnelle de vacances qui pourra être prise avant ou
consécutivement à sa période de vacances à sa dis-
crétion, en autant qu'il en avise son supérieur im-
médiat avant son départ en vacances.
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LES VACANCES

CREDIT ET REMUNERATION

a) Pour les vacances prises en suivi de la pé-
riode de référence du ler mai 1984 au 30 avril
1985, le quantum et paiement demeurent ceux
prévus à la convention se terminant le 30 a-

 vril 1985. A compter de la période de réfé-
rence du ler mai 1985 et par la suite, l'Em-
ployeur accordera aux salariés régis par la
présente convention, des vacances annuelles
avec paie, tel que ci-après:

TOTAL DES ANNÉES DE SERVICE CONTINU
POUR L'EMPLOYEUR:

Total des années de ser- Rémunération
vice continu pour

- l'Employeur

“-moins d'un (1) an au 30
‘avril de l'année en cours:

un (1) jour par mois (max.
10 jours) | 4%

-une (1) et deux (2) années:
2 semaines 5%

-trois (3) et quatre (4) an-
nées: 3 semaines 7%

-cinq (5), six (6), et sept
(7) années: 3 semaines 7.5%

“huit (8) et neuf (9) années:
3 semaines 8%

-dix (10), onze (11), et douze

(12) années: 4 semaines 9%

-treize (13), quatorze (14),
quinze (15), et seize (16) an-
nées: 4 semaines 9.5%

-dix-sept (17), dix-huit (18),
et dix-neuf (19) années: 4

semaines 10%

-vingt (20) ans et plus: 5
semaines 11%
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Il est entendu que le pourcentage de rémuné-
ration prévu à 15.01 a) ci-dessus auquel a
droit un salarié pour sa rémunération de
vacances se calcule sur le salaire total gagné
durant la période de référence.

Par exception, dans le cas d'absence pour ac-
cident de travail ou maladie industrielle, mais
pour douze (12) mois consécutifs et moins, le
salarié concerné aura droit à la paie régulière
équivalente au taux en vigueur au moment de
prendre ses vacances pour chaque semaine à
laquelle il a droit;

DÉTERMINATION DES CRÉDITS DE VACAN-
CES ALLOUÉS: ;

Tout nouveau salarié embauchéayant travaillé
de façon continue (sans perte d'ancienneté et
priorité ni de droits acquis) dans l'industrie
des arts graphiques comme membre du
S.C.G., Local 509M, Québec, sera considéré
comme ayant le même nombre d'années de ser-
vice continu pour l'Employeur jusqu'à un
maximum de trois (3) ans.

Si un salarié quitte son emploi, il a droit à .
tous ses crédits de vacances annuelles accu-
mulés, y compris les vacances qui n'ont pas
encore été prises et le paiement sera calculé
conformément & la présente convention au
pourcentage établi selon le nombre de semai-
nes auquel il a droit.

En aucune circonstance un employeur ne pour-
ra rappeler au travail un salarié en vacances,
sauf du consentement mutuel contraire des
parties aux présentes, et dans ce cas le sala-
rié ainsi rappelé pour un minimum d'une (1)
journée complète de travail sera rémunéré à
raison de taux double pour les trois (3) pre-
mières heures et rémunéré par la suite au
taux et demi pour la balance de la journée,
aussi bien que pour chaque jour en rappel
durant sa période de vacances. Le salarié
maintiendra ses journées de vacances ainsi
travaillées et pourra les prendre à un autre
moment à sa discrétion, sans autre rémunéra-
tion.
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15.02 PÉRIODE DE VACANCES:

a)

b)

c)

La première et la deuxième semaine de vacan-
ces seront prises consécutivement entre le ler
juillet et le ler septembre de chaque année,
excepté si une entente mutuelle contraire
intervient entre l'Employeur et le salarié.

Si toutefois l'atelier fermait au complet pour
une période de une (1) ou deux (2) semaines
consécutives, cette période devra être cédulée
entre le ler juillet et le 15 août, avec un
préavis écrit au Syndicat au plus tard le ler
avril de l'année en cours. |

Dans le cas où l'atelier est non fermé durant
la période de vacances estivales, toutes les
semaines supplémentaires aux deux (2) pre- .
mières seront prises à la discrétion des sala-
riés, choisies par ordre de priorité et déter-
minées le plus exactement possible au ler
avril de l'année en cours avec un préavis à
l'Employeur d'au moins trente (30) jours civils
avant de prendre la ou les dite(s) semai-
ne(s). Trois (3) salariés dans un même dé-
partement (mais pas plus de 50% des salariés
d'une même classification du département)
pourront prendre une/des semaines consécuti-
ve(s) de vacances en autant que chaque sala-
rié du département ait l'occasion de prendre
les deux (2) premières semaines dans la pé-
riode prévue au ler paragraphe de l'alinéa a)
ci-dessus.

ATELIER FERME: Dans le cas de l'application
de 15.02 a) 2e paragraphe: les mêmes princi-
pes que ci-dessus seront observés et appli-
qués en autant que chaque salarié du dépar-
tement ait l'occasion de prendre au moins sa
troisième (3) semaine avant que soit prise une
quatrième (4) semaine.

Une période de vacances accordée au salarié
suivant l'année de référence doit être prise
durant les douze (12) mois qui suivent et ne
peut être accumulée d'une année à l'autre,

TN
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sauf du consentement mutuel des parties aux
présentes. En aucun cas, les vacances ne
seront prises autrement qu'en semaine com-
plète, sauf sur demande du salarié, qui devra
avant son départ de vacances le confirmer par
écrit au délégué d'atelier ou son assistant et
ce, seulement pour les semaines supplémentai-
res aux deux (2) premières semaines.

d) . Les salariés doivent choisir la date de leurs
Vacances suivant l'ordre de leur priorité.

e) La cédule des vacances annuelles devra être
préparée et affichée pour le ler avril ‘de
chaque année. Tout changement apporté de-
vra être fait du consentement des parties.
Après cette date, ceux qui désirent changer
leurs semaines de’ vacances ne pourront se
prévaloir de leur droit de priorité.

f) … Les vacances commenceront le jour suivant
celui où le salarié a terminé sa période heb-
domadaire de travail, à moins d'une entente
contraire entre le Syndicat et l'Employeur.

PROGRAMME DE FORMATION ET ÉDUCATION

Il est convenu que l'Employeur versera à un fonds
en fidéicommis une somme hebdomadaire pour chaque
salarié lithographique, en vue d'établir et de pour-
suivre un programme d'éducation et d'apprentissa-
ge. Ce programme sera dirigé par un conseil d'ad-
ministration au sein duquel le Conseil patronal de
l'imprimerie du Canada et le Syndicat International
des Communications Graphiques jouiront d'une égale
représentation. Le montant des contributions, ajus-
table en plus ou en moins selon les exigences du
programme d'apprentissage, est de trois dollars
($3.00) par semaine pour chaque salarié lithogra-
phique. En conséquence l'Employeur s'engage à
augmenter sa contribution s'il y a lieu, au cours de
la convention.
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Les apprentis de l'Employeur couverts par cette
convention doivent suivre les cours dispensés par
l'Institut Canadien des Communications Graphiques,
en accord avec les règlements établis par le bureau
local de direction composé d'employeurs et de mem-
bres du Syndicat. Les heures de cours ne sont
pas considérées comme des heures de travail.

Les versements à effectuer, en vertu de cet article,
seront dus et payables le premier jour de chaque
mois, pour le mois précédent, à l'Institut Canadien
des Communications Gaphiques à Toronto. La pro-
cédure de griefs sera invoquée à l'égard de l'Em-
ployeur s'il négligeait de se conformer à cette
obligation durant plus de soixante (60) jours.

Un comité local, composé d'un nombre égal de repré-
sentants patronaux et syndicaux sera maintenu;
l'Employeur s'engage à y participer.

RÉGIME D'AVANTAGES SOCIAUX DES COMMUNICA-
TIONS GRAPHIQUES DU CANADA

L'Employeur consent à payer entièrement les primes
d'assurance collective, pour tous les salariés perma-
nents au programme actuel, et tel que ci-après:

au premier du mois suivant
la signature de la convention: Taux composé:
(i.h. a $276.) $96.37/mensuel

Par la suite au ler janvier de chaque année, l'Em-
ployeur garantit le paiement des primes tel que dé-
crété par la compagnie d'assurance en autant que
les bénéfices autres que l'indemnité hebdomadaire
demeurent inchangés.

Toutefois, si les primes devaient être augmentées
pour toutes raisons autres qu'une augmentation nor-
male due aux changements des bénéfices à l'indem-
nité hebdomadaire équivalente à la loi d'assurance
chômage, et des primes fixées par la compagnie
d'assurance pour les mêmes bénéfices existant au
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premier du mois suivant la signature de la conven-
tion, l'excédent des coûts sera assumé par les sala-
riés.

Advenant une baisse du coût des primes, cette bais-
se sera créditée à l'Employeur.

Cette entente est entièrement indépendante des res-
ponsabilités des parties envers le régime d'assu-
rance maladie du Québec (R.A.M.Q.).

Le plan étant transférable, pour un membre du Syn-
dicat qui a ce bénéfice d'assurance collective et qui
entre à l'emploi de l'Employeur, l'Employeur s'en-
gage à continuer le paiement de la prime dès son
embauchage.

L'Employeur fait son rapport mensuel et le paiement
de l'ensemble des primes à la compagnie d'assuran-
ce, dans les quinze (15) jours qui suivent la fin du
mois. Si l'Employeur fait défaut d'effectuer ce
rapport et paiement dans cette période, suite à un
préavis de dix (10) jours qui pourra lui être en-
voyé avant le 15 du mois, il devra assumer le coût
de toute procédure légale, de cour et/ou autre coût
survenu pour la collection des sommes ainsi dues.

REGIME DE RETRAITE DES COMMUNICATIONS GRA-
PHIQUES DU CANADA (EX-EMPLOYÉS DE LAFLAM-
ME)

L'Employeur consent à maintenir sa participation au
Régime de retraite des Communications Graphiques
du Canada et à contribuer onze dollars cinquante
cents ($11.50), par semaine pour chaque salarié
permanent couvert par cette convention collective.

a) Nonobstant la disposition du paragraphe pré-
cédent, l'Employeur n'est pas tenu de partici-
per au Régime de retraite des Communications
Graphiques du Canada en ce qui a trait à la
Reliure 2, toutefois; l'Employeur paiera heb-
domadairement à ses salariés permanents le
montant équivalent total sur base hebdoma-
daire.
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Tous les nouveaux salariés seront obligatoire-
ment enregistrés à ce régime, aussitôt deve-
nus permanents.

b) Pour les salariés dont l'âge ne permet pas
d'accumuler le temps de crédit nécessaire au
régime avant l'âge normal de retraite, l'Em-
ployeur leur versera hebdomadairement l'équi-
valent de la prime du régime en sus de leur
paie hebdomadaire.

Il est aussi convenu que l'Employeur accepte de se
soumettre à la procédure et aux règlements présen-
tement en vigueur, ou ceux qui pourraient être éta-
blis par le comité de pension conjoint chargé d'ad-
ministrer le Régime de retraite des Communications
Graphiques du Canada. De plus, l'Employeur con-
vient de verser au Régime de retraite des Communi-
cations Graphiques du Canada les mêmes contribu-
tions supplémentaires que celles qui seront négo-
ciées entre le S.(I).C.G. et le "Conseil patronal de
l'imprimerie du Canada”, et ce aux mêmes dates
d'entrée en vigueur.

Le plan étant transférable, pour un membre du Syn-
dicat qui a ce bénéfice de pension et qui entre à
l'emploi de l'Employeur, l'Employeur s'engage à con-
tinuer le paiement de la prime dès son embauchage
si celui-ci est embauché comme permanent, ou rétro-
activement à la date d'embauche dès que celui-ci
deviendra permanent. Pour l'application de la pré-
sente, l'Employeur n'est pas tenu de verser des
primes déjà effectuées par l'Employeur précédent.

L'Employeur fait son rapport mensuel et le paiement
de l'ensemble des primes au fiduciaire désigné par
le Syndicat dans les quinze (15) premiers jours qui
suivent la fin du mois. Si l'Employeur fait défaut
d'effectuer ce rapport et paiement dans cette péri-
ode, suite à un préavis de dix (10) jours qui pour-
ra lui être envoyé avant le quinze (15) du mois, il
devra assumer le coût de toute procédure légale, de
cour et/ou autre coût survenu pour la collection des
sommes ainsi dues.
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RÉGIME SUPPLÉMENTAIRE DE RENTES DE RE-
TRAITE ET D'INVALIDITE DU S.(I).C.G. (EX-
EMPLOYES DE CHARRIER & DUGAL)

a)

b)

L'Employeur paie au Régime supplémentaire de
rentes de retraite et d'invalidité du
S.(1).C.G. (ci-après appelé le Fonds de re-
traite) une somme égaleà trois pour cent (3%)
du salaire de chaque salarié; cette contri-
bution sera maintenue jusqu’à la fin de la
convention collective. Le Fonds de retraite
fondé par une entente et déclaration de fidéi-
commission est administré par un comité de
fiducie, composé de représentants de l'Em-
ployeur et du S.(I).C.G. en nombre égal.
Ses buts sont de fournir un régime de retrai-
te, une indemnité en cas d'invalidité et les
avantages habituellement liés à ces protec-
tions, aux salariés pour qui l'Employeur verse
des paiements, ou à leurs bénéficiaires, etde
financer les frais, l'exploitation et l'adminis-
tration du Fonds de retraite.. Le mot "salai-
re” désigne pour les besoins du présent arti-
cle: tout argent gagné par un salarié sur la
base du taux régulier de jour pour sa classi-
fication, y compris les jours fériés, les va-
cances, les congés de maladie ou les mises à
pied temporaires.

Les parties admettent que les personnes sui-
vantes peuvent participer au Fonds de retrai-
te et jouir de la protection offerte: les sala-
riés de tout employeur, partie à un contrat
avec le S.(I.).C.G. et tous les officiers et
employés à plein temps du S.(I).C.G., ou
d'un quelconque de ses syndicats locaux, et
aux officiers et employés à plein temps de
toute unité du S.(I).C.G. ou d'une unité em-
ployeur/syndicat, pourvu que les versements
soient faits au nom de ces officiers et em-
ployés, et à toute autre personne couverte
aux termes de l'entente et déclaration de fi-
déicommission.

Les expéditeurs, manoeuvres et livreurs sont
assujettis à ce plan de pension.
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c) Pour les salariés dont l'âge ne permet pas
d'accumuler le temps de crédit nécessaire au
plan avant l'âge normal de retraite, l'Em-
ployeur leur versera hebdomadairement l'é-
quivalent de la prime du plan en sus de leur
paie hebdomadaire.

Tous les paiements au Fonds de retraite seront faits
par chèque ou autre instrument payable au fonds
supplémentaire de retraite et d'invalidité du
S.(1.).C.G. et seront remis mensuellement au bu-
reau du Fonds de retraite. En même temps que son
paiement, l'Employeur doit fournir aux fiduciaires
tout rapport qu'il juge nécessaire à la bonne ad-
ministration du Fonds et au paiement des indemni-
tés.

Tous les paiements exigibles de la compagnie en
vertu du présent article seront échus et payables

- dans les quinze (15) jours qui suivent la période de
paie du mois pour lequel ces paiements sont exigi-
bles.

Suite à un préavis de dix (10) jours, le S.(I).C.G.
peut prendre toute mesure qu'il juge appropriée,
nonobstant toute autre disposition de cette entente,
si l'Employeur est en retard de plus de trente (30)
jours pour faire les paiements en vertu du présent
articles il sera responsable des frais légaux, frais
de cour ou autres, nécessaires à la perception et
s'engage à les payer.

L'Employeur se déclare lié par les termes de cette
entente et déclaration de fidéicommission (dont il
déclare par la présente avoir reçu une copie) ins-
tituant ledit Fonds de retraite, et par les amende-
ments qui peuvent lui être apportés de temps à au-
tres il déclare également être lié par les règles,
règlements et plans autres que les montants exposés
ci-dessus qui peuvent être adoptés par les fidu-
ciaires désignés par l'Employeur et ceux qui leur
succèdent en vue de cette entente et déclaration de
fidéicommission ou des amendements qui peuvent lui
être apportés de temps à autre, étant connus sous
le nom de fiduciaires-employeurs.
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Le plan étant transférable, pour un membre du Syn-
dicat qui a ce bénéfice de pension et qui entre à
l'emploi de l'Employeur, l'Employeur s'engage à con-
tinuer le paiement de la prime dès son embauchage
si celui-ci est embauché comme permanent, ou rétro-
activement à la date d'embauche dès que celui-ci
deviendra permanent. Pour l'application de la pré-
sente, l'Employeur n'est pas tenu de verser des
primes déjà effectuées par l'Employeur précédent.

FONDS DE SOLIDARITÉ DES TRAVAILLEURS DU
QUEBEC (F.T.Q.)

L'Employeur accepte de collaborer avec le Syndicat
pour permettre aux salariés qui le désirent d'inves-
tir dans le Fonds de solidarité des travailleurs du
Québec (F.T.Q.). L'Employeur accepte ainsi de
retenir sur la paie de chaque salarié qui le désire,
au plus tard un (1) mois après la réception de la
demande signée et ensuite pour chaque période de
paie, le montant indiqué. L'Employeur remet ces
retenues à chaque mois audit Fonds en indiquant le
nom et le numéro d'assurance sociale des salariés
concernés ainsi que les montants versés, avec copie
au Syndicat.

Un salarié peut en tout temps cesser de souscrire
au Fonds ou réduire le montant de sa souscription
en faisant parvenir à l'Employeur un avis en ce
sens; l'Employeur doit alors, au plus tard dans un
délai d'un (1) mois, cesser toute retenue ou donner
suite à la réduction de souscription demandée par le
salarié.

L'Employeur ne peut être tenu responsable que pour
le montant des retenues effectuées jusqu'à ce
qu'elles aient été remises au Fonds.  L'Employeur
ne peut en aucune façon être tenu responsable de
l'utilisation et de la gestion des retenues après leur
remise au Fonds de solidarité des travailleurs du
Québec (F.T.Q.).

CONGÉS SOCIAUX

Tout salarié permanent peut bénéficier de congés
avec solde:
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Lors du décès du conjoint ou du conjoint en
droit commun ou d'un enfant dudit salarié:
congé avec solde de quatre (4) jours ouvra-
bles.

Pour fins d'application, le mot “conjoint” ici
employé signifie: l'homme et la femme:

a) qui sont mariés et cohabitent; ou

b) qui vivent ensemble maritalement et qui:

i) résident ensemble depuis trois
(3) ans, ou depuis un (1) an si
un enfant est issu de leur u-
nion; et

ii) sont publiquement représentés
comme conjoints. |

Lors du décès du père, de la mère, du frère
ou de la soeur dudit salarié: congé avec sol-
de de trois(3) jours consécutifs à condition
qu'il s'agisse de jours ouvrables survenant
entre le décèset les funérailles.

Congé d'un (1) jour ouvrable pour assister
aux funérailles d'un beau-frère, beau-père,
belle-mère, belle-soeur (si ce jour tombe un
jour ouvrable).

Le présent article n'aura pas d'application si
les faits donnant droit à ces congés survien-
nent pendant une période de vacances ou de
maladie, de jours fériés, ou le samedi ou di-
manche (re: b) et c) clause 20.01).

Pour assister aux funérailles d'un compagnon
de travail: une demi-journée pour le repré-
sentant syndical d'atelier du département con-
cerné.

La salariée qui doit s'absenter du travail pour
cause de maternité a droit à un congé sans
solde de dix-huit (18) semaines sauf entente
mutuelle contraire.

Tout salarié requis de s'absenter de son tra-
vail pour servir comme juré ou témoin devant
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une Cour de justice (Cour provinciale et Cour
, supérieure) recevra la différence entre sa

rémunération comme juré ou témoin et son sa-
laire régulier; dès réception d'un avis de la
Cour à cet effet, le salarié concerné devra en
aviser aussitôt son Employeur.

g) Lors de la naissance d'un enfant d'un salarié:
congé avec solde d'un (1) jour qui pourra
être pris en demi-journées avant et/ou après
la naissance, dans un délai de dix (10) jours
entourant celle-ci.

h) Le salarié doit fournir un certificat de décès
si l'Employeur le lui demande. |

ABSENCES SPECIALES OU MALADIE: Tous les sa-
lariés permanents auront droit annuellement à six
(6) jours d'absences spéciales ou maladie avec solde
pour toutes raisons légitimes, ‘qu'ils prendront à
leur discrétion. Sauf dans les cas de maladie, acci-
‘dent ou raisons majeures, le salarié devra donner à
son supérieur immédiat un avis de vingt-quatre (24)
heures avant de prendre de tels congés, et si plus
d'un jour est pris à la fois, le salarié devra avoir
au préalable le consentement de son supérieur immé-
diat.

Ces journées sont payables au taux régulier du sa-
larié selon l'équipe sur laquelle il travaille normale-
ment.

Tout nouveau salarié qui obtient sa permanence a
droit à un (1) jour par période de deux (2) mois
avec solde.

Les salariés qui n'auront pas bénéficié de ces ab-
sences spéciales ou maladie, seront payés en équi-
valent lors de la dernière paie versée avant le
congé de Noël, sauf indication différente de la part
d'un salarié en chômage.

Pour fins d'application le nombre d'heures total est
équivalent, pour six (6) jours à 44.4 heures soit
7.4 heures par jour; à chaque absence l'Employeur
déduira en heures le temps utilisé pour ces congés
à même le crédit maximum du salarié. Pour fins
d'application, un salarié peut prendre ces absences
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en heures si nécessaire, il devra toutefois respecter
l'avis requis au premier alinéa.

Tout salarié peut pour raisons majeures (ex: ferme-
ture durant les Fêtes, vacances) anticiper sur des
congés non encore crédités. Toutefois, en cas de
départ du salarié, l'Employeur déduira de sa der-
nière paie le montant équivalent aux. heures bénéfi-
ciées en congés mais non à son crédit.

Pas plus de deux (2) salariés par jour par équipe
par département ne pourront se prévaloir simulta-
nément de ces congés à moins d'autorisation de
l'Employeur si les exigences de la production le
permettent ou qu'il y ait fermeture durant la pé-
riode des vacances et/ou des Fêtes. Pour permet-
tre à chacun de pouvoir bénéficier de ces congés
une alternance équitable devra être établie dans
toute la mesure du possible.

TAUX DES SALAIRES ET MODALITÉS

JOUR DE PAIE:

a) Les salaires sont payés le jeudi avant-midi de
chaque semaine en argent ou par chèque pour
les salariés de jour, et le mercredi soir pour
les salariés de soir et de nuit. Si cette jour-
née survient un jour férié, les salaires sont
payés la veille. Si sur la paie hebdomadaire
d'un salarié, il y a une erreur de plus de
cinq dollars ($5.00) celle-ci sera corrigée le
jour même.

b) Chaque paie de vacances hebdomadaire sera
calculée séparément. Les bénéfices de primes
de pension remboursées à un groupe de sala-
riés seront payées séparément à la paie heb-
domadaire.

PRIMES D'ÉQUIPE DE TRAVAIL

a) Un salarié travaillant sur l'équipe de soir a
droit à une prime additionnelle de quinze pour
cent (15%) (maximum $1.25 l'heure) sur le
taux régulier de jour pour la même classifica-
tion.
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b)

c)

d)
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Un salarié travaillant sur l'équipe de nuit a
droit à une prime additionnelle de quinze pour
cent (15%) (maximum $1.50 l'heure) sur le
taux régulier de jour pour la même classifica-
tion.

Dans le calcul de la paie de vacances, jours
fériés, congés sociaux et du temps supplémen-
taire, cette prime à laquelle le salarié a droit
demeure intégrée formant ainsi son taux de
base.

Sauf autrement prévu le travail exécuté pen-
dant les heures de jour sera payé au taux de
jour. Le travail exécuté pendant les heures
de nuit sera payé au taux de nuit. Nonobs-
tant les dispositions ci-dessus, et si un sala-
rié est appelé à travailler temporairement sur
une autre équipe, pour remplacer un autre
salarié qui est absent du travail, il maintien-
dra et/ou recevra le taux le plus élevé, pour
une période limitée de quinze (15) jours pour
chaque salarié remplacé, soit qu'il est attitré
à l'une ou l'autre équipe.

MAINTIEN DES TAUX DE SALAIRES DE CLASSI-
FICATION

a)

b)

Chaque salarié sera classé dans sa spécialité
tel qu'énuméré dans cette convention collee-
tive.

ex: pressier deux couleurs format x, y, z,
pressier 4c x, y, z, pressier lc format x, y,
z, offsettiste, relieur 1, 2 etc.

Un salarié requis d'effectuer un travail rému-
néré à un taux plus élevé que son taux régu-
lier a droit au taux le plus élevé. Cependant
un salarié effectuant un travail moins bien
rémunéré que son travail régulier, maintient
sa classification et continue de recevoir son
taux régulier pour une période de dix (10)
jours ouvrables après quoi il recevra cin-
quante pour cent (50%) de la différence entre
le taux de sa classification et celui de la
fonction où il est temporairement assigné pour
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une période maximale de dix (10) semaines;
par la suite s'il demeure dans cette fonction,
une baisse additionnelle de vingt pour cent

~ (20%) sera effectuée durant une période de
dix (10) semaines après quoi s'il est encore
dans cette fonction, il recevra le salaire de

_ ladite fonction.

Le présent paragraphe ne s'applique pas si
un offsettiste ou un opérateur continue à exé-
cuter du travail d'offsettiste ou d'opérateur
(normalement à un taux inférieur).

PRIME DE CHEFD'ÉQUIPE

_Les salariés, membres. de l'unité de négociation et
exerçant la fonction de chef d'équipe, recevront
,une prime hebdomadaire minimum de cinquante dol-
lars ($50.00) en plus de leur taux régulier pour
leur classification et sur l'équipe où ils travaillent,

=. et ce sans diminution quant aux droits acquis anté-
… -rieurement. Cette prime n'est pas intégrée au taux

horaire, sauf pour ceux où cela est en vigueur.

~RETROACTIVITE

‘Touslesnouveaux taux de salaire convenus seront
rétroactifs au ler mai 1985. Ces nouveaux taux
rétroactifs sont applicables à toutes les heures tra-

~ vaillées depuis cette date ainsi qu'ils se rattachent
aux jours fériés et de vacances.

"RESTRICTION SALARIALE

Advenant qu'une loi ou autres dispositions gouver-
nementales affectent les conditions (taux) prévus
aux présentes en ce qui a trait au salaire (gel des
salaires), le Syndicat se réserve le droit de réou-

vrir les négociations concernant cet article de la
présente convention collective et ce dés qu'il pourra
ce faire.
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21.07 CALCUL DES TAUX DE SALAIRES

a) Tout salarié qui débute dans l'une ou l'autre
classification prévue à la présente convention,
recevra comme salaire le taux de pourcentage
établi dans la charte des salaires.

Le calcul des taux des apprentis et des mar-
geurs se fait en tenant compte des critères
suivants:

1)

2)

3)

4)

5)

APPRENTI OFFSETTISTE: le pourcen-
tage (%) est établi par rapport au taux
de base compagnon offsettiste.

APPRENTI PRESSE (1C): le pourcenta-
ge (%) est établi par rapport au taux
de base du compagnon pressier - Presse

1C.

Sauf sur la presse 1C 42" ou le calcul
du taux est basé sur le taux du compa-
gnon de la presse 2C moins de 40”.

APPRENTI PRESSE (2C): le pourcenta-
ge (%) est établi par rapport au taux
de base du compagnon pressier - Presse
2C sur laquelle cet apprenti travaille.

APPRENTI PRESSE (4C): le pourcen-
tage (%) est établi par rapport au taux
de base du compagnon ler pressier, s'il
travaille comme ler pressier, et sur le
taux de base du compagnon 2iéme pres-
sier s'il travaille comme 2iéme pressier.

MARGEURS sur presse 1 couleur et
deux couleurs de moins de 56”:

1-1: 50%
1-2: 55%
2-1: 60%
2-2: 65%
3 ans et plus: 70%



6)

7

8)

9)
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Le calcul des taux est fait sur le taux

; du compagnon opérateur de ces équipe-
ments. Sauf sur la presse 1C 42” où le
calcul du taux est basé sur le taux du

- compagnon de la presse 2C moins de
40°.

| MARGEURS sur presses 2 couleurs 56°”
et plus et presse 4C:

1-1: 50%
1-2: 55%
2-1: 60%
2-2: 65%
3 ans et plus: 70%

‘Le calcul des taux est fait sur le taux

du compagnon ler pressier presse 4
couleurs.

‘ APPRENTISSAGE DE 5 ANS:

1-1: 50% 1-2: . 55%
2-1: 60% 2-2: 65%
3-1: 70% 3-2: 75%

“4-1:  80$ 4-2: 85%
5-1: 90% 5-2: 95%

MANOEUVRE - EXPÉDITEUR:

lère année: 60% de reliure 1
2ème année: 65% de reliure 1

_ 8ème année et plus: 70% de reliure 1

LIVREUR:

lére année: 60% de reliure 1
2ème année et plus: 75% de reliure 1

RELIURE:

a) À compter du ler mai 1985, le
taux de base du compagnon re-
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liure 1 sera l'équivalent du taux
de offset préparatoire couleur.

Le calcul des taux d'apprentis
sera fait selon les pourcentages
établis à l'alinéa 6 ci-dessus
calculé sur le salaire du compa-
gnon. ; |

'b) A compter du ler mai 1985, le
° .- taux de base du compagnon re-

liure 2 sera l'équivalent de 65%
‘du taux de offset préparatoire N
& B. So

- Les taux des nouveaux salariés

“ (apprentis) à la reliure 2 sera
basé sur le taux du compagnon
de cette classe selon ces pour-

~ centages: = =

1-1: 50% |
“1-2: 60%
22-1: 70%
12-2: 80%
“8-1: 90%
“8-2: 95%

TRAVAIL ÉGAL - SALAIRE ÉGAL:
Dans le département de la reliure, les

“Salariés reliure 2 pourront être attitrés
‘au travail actuellement exécuté par les

salariés reliure 1 et dans ce cas, ces
salariés permutés à ce travail recevront
le même taux de salaire que la reliure 1
en considération du rendement égal sa-
laire égal.

CHARTE DES TAUX DE SALAIRES

Les salaires seront payés hebdomadairement sur la
base du taux horaire. Les taux de salaire sont tel
que ci-après:



1)
2)
3)
4)

5a)
b)

6a)

b)

7a)

b)

c)

8)

9)
10)
11)

12)

CLASSIFICATION
 

Offset préparatoire N & B
Offset préparatoire couleur
Presses 1C
Presses 1C - Process Miehlé
29” & 25 x 36 (à 880mm)
Compagnon 1 an et plus
Presses 2C - 40” (à 1016mm)
Margeurs 1-1 (50%)

1-2 (55%)
2-1 (60%)
2-2 (65%)
3 ans & + (70%)

Presses 2C 40” & plus à
54” (1016mm & +)
Margeurs 1 (50%)

2 (55%)
1 (60%)
2 (65%)

3 ans & + (70%)
Presses 2C 54” & plus à

1-

1-

2-

2-

63” (1378 mm @ 1610mm) incl.
Margeurs 2C 54"

| 1-1 (50%)
1-2 (55%)
2-1 (60%)
2-2 (65%)
3 ans & + (70%)

Margeurs 2C 56” & plus et
presses 4C: 1-1 (50%)

1-2 (55%)
2-1 (60%)
2-2 (65%)
3 ans & + (70%)

Presse 4C 40" & plus à 56”
(1016mm @ 1378mm) incl.
ler pressier
2ème pressier
Reliure 1
Reliure 2
Expéditeur Manoeuvre
lère (60%) de R-1
2ème (65%) de R-1
dans & + (70%) de R-1
Livreur lére année
(60%) de R-1
2 ans & + (75%) de R-1

01.05.85

15.52/558.72
15.87/571.32
15.52/558.72

15.87/571.32
16.02/576.72
8.01/288.36
8.81/317.16
9.61/345.96

10.41/374.76
11.21/403.56

16.27/585.72
8.14/293.04
8.95/322.20
9.76/351.36

10.58/380.88
11.39/410.04

16.52/594.72

8.26/297.36
9.09/327.24
9.91/356.76

10.74/386.64
11.56/416.16

8.39/302.04
9.22/331.92

10.06/362.16
10.90/392.40
11.74/422,64

16.77/603.72
16.27/585.72
15.87/571.32
10.09/363.24

9.52/342.72
10.32/371.52
11.11/399.96

9.52/342.72
11.90/428,40

171.

01.05.86

16.30/586.80
16.65/599.40
16.30/586.80

16.65/599.40
16.80/604.80
8.40/302.40
9.24/332.64
10.08/362.88
10.92/393.12
11.76/423.36

17.05/613.80
8.53/307.08
9.38/337.68
10.23/368.28
11.08/398.88
11.94/429.84

17.30/622.80

8.65/311,40
9.52/342.72

10.38/373.68
11.25/405.00
12.11/435.96

8.78/316.08
9.65/347.40
10.53/379.08
11.41/410.76
12.29/442,44

17.55/631.80
17.05/613.80
16.65/599.40
10.60/381.60

9.90/356.40
10.82/389.52
11.66/419.76

9.90/356.40
12.49/449.64



Article 22

22.01

22.02

Article 23

23.01

172,

VALIDITE

SEPARABILITE

Advenant le cas ou une partie de la présente con-
vention serait contraire ou non conforme à une loi
provinciale ou fédérale ou à un amendement quelcon-
que à telle loi, cette partie de la convention sera

: sans effet dans la mesure où elle n'est pas ainsi
conforme à telle loi et restera en vigueur quant au
reste. Si telle loi ou tel amendement était retiré ou
changé, l'article de la présente convention ainsi
affecté par telle loi retrouvera sa vigueur originale.

ENTENTE OU AMENDEMENT

a) Toute entente et tout amendementaux dispo-
sitions de la présente convention doivent étre
constatés par écrit et être signés par des
représentants autorisés de chacune des par-
ties.

b) Toute lettre d'entente intervenue entre les
parties avant la date de signature de: la pré-
sente convention est annulée.

DURÉE DE LA CONVENTION

La présente convention prend effet à compter de sa
signature sauf autrement prévu et elle sera en vi-
gueur jusqu’au 30 avril 1987. Cependant elle conti-
nuera de régir les relations entre les parties pen-
dant qu'elles en discuteront le renouvellement ou
jusqu'à ce que le droit à la grève ou au lock-out

soit exercé, ou autrement convenu entre les par-

ties.
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23.02 Dans les quatre-vingt-dix (90) jours précédant l'ex-
piration de cette convention, l'une ou l'autre des
parties peut aviser son co-contractant qu'elle désire
négocier une nouvelle convention.

EN FOI DE QUOI, chacune des parties aux présentes a signé
cette convention par l'entremise de ses représentants dûment au-
torisés en date du 10 juin 1985.

LAFLAMME & CHARRIER, SYNDICAT DES COMMUNICA-
LITHOGRAPHES, division TIONS GRAPHIQUES, Local
de Baribeau & Fils Inc., 509M, Québec (F.T.Q.)
Ste-Foy  

| Par:
 

+

Par: Ann na
résident

ro:Gad
atelier

 

 

 

  



 

ANNEXE A /74
 

 

    
LOCAL S09M, QUEBEC — 288, ARAGO EST, QUÉBEC, QC GIK 3V3,
Tél.: (418) 524-7180S O

Y
{
B
D

2

2)
J Syndicat des Communications Graphiques

G

PERMIS DE TRAVAIL OFFICIEL
 

Ce permis admet temporairement au travail pour la compagnie, le candidat nommé,
toutefois le syndicat se réserve le droit de refuser tel candidat advenant que
ce dernier ne remplisse pas les normes établies, par convention collective. Ce
permis devient officiel et le candidat est accepté dans l'unité de négociation
qu'à compter de sa signature par le délégué syndical de l'atelier et approuver
par un officier du Syndicat.

Dès qu'un candidat quitte l'emploi avec l'employeur pour lequel il a obtenu ce
permis, ce permis devient inutilisable et par conséquent sans aucune valeur.

 

Je: m'engage à payer la cotisation syndicale ré-
gulière et/ou spéciale déterminée par le syndicat et de plus je m'engage for-
mellement à respecter toutes les dispositions de la convention collective en
vigueur durant la durée entière de mon emploi. | { {

 

 
(Nom du candidat en lettres moulées) (Adresse)

 
  

(Ville) (Code Postal) (Téléphone)

NO Ass. Sociale: - -
 

 
  

(Corps de métier) (Nom de l'atelier) (Employeur précédent)

CANDIDAT:
   

Emis à Québec ce jour de en l'année de 19
aux conditions d'embauche prévues à Ta convention et aux conditions respectées
ci-dessus. Ce permis est valable jusqu'au 19 .

 
 

REPRÉSENTANT D‘ATELIER APPROBATION DU LOCAL

REMARQUES: (à être rempli par l'employeur ou le Syndicat)

 

 

 

 

 



S
c
p
u
a
p
s
e
n
=

—

L
o
O
N
O
E
W
N

~
~

.
.

.
.

.
.

.
.

21.
**22.

23.
24,
25.

LISTED'ANCIENNETEETPRIORITE

OFFSETTISTE

LAFLAMME CLAUDE
BOITEAU JEAN-MARC
LAROCHE YVAN
L'HERAULT GABRIEL
BERNARD GUY
BOUCHARD STANLEY
PARENT GAETAN
FOURNIER JACQUES
TREMBLAY RAYMOND
CHAMPAGNE GILLES

EXPEDITION/
MANOEUVRE

. BROUSSEAU GASTON

PRESSE

HAMEL FERNAND
LEVEILLE RENE
VIEN JEAN-CLAUDE
VIEN MICHEL
ROCHETTE ROGER
BONNELLY ROGER
LEMIEUX RENE
FORTIN ANDRE
ROULEAU GAETAN
CHARTRE GILLES

. POULIN JACQUES
RACINE LEOPOLD

. BOUCHER FRANCIS
BONENFANT YVON
BORNE LOUIS
DORVAL JOSEPH
CRETE MARCEL
HAINS MICHEL
RIVERIN GUY
CLAVET ANDRE
VIEN MARC
ROY ANDRE
BISSON CHRISTIAN
DANTINNE GUY
DESCHENES JEAN

CLASSIFICATION

COMPAGNON 1C
MARGEUR*
COMPAGNON 2C-54
COMPAGNON T1ER-4C
COMPAGNON 2C-54
COMPAGNON 2C-63
COMPAGNON 2C-38
MARGEUR
COMPAGNON 2E-4C
COMPAGNON 1ER-4C
COMPAGNON 2C-63
COMPAGNON 2C-60
COMPAGNON 2C-40
COMPAGNON 1ER-4C
COMPAGNON 2C-63
COMPAGNON 2C
COMPAGNON 2C
COMPAGNON 2C-54
MARGEUR 4C
COMPAGNON 2C
MARGEUR 4C
COMPAGNON 4C
MARGEUR
MARGEUR
MARGEUR

* TRANSFERES AU 1ER AVRIL 1985.

** SI REINTEGRATION DE L'UNITE AU PLUS TARD LE 01 AQUT 1985.

DATE D'EMPLOI

19-01-1945
07-06-1962
16-08-1963
06-12-1965
12-04-1968
08-12-1970
25-03-1974
22-03-1976
13-01-1977
14-02-1977

DATE D'EMPLOI

22-02-1969

DATE D'EMPLOI

02-05-1943
02-07-1946
09-08-1950
01-08-1953
29-05-1963
16-08-1963
01-11-1963
28-05-1970
02-06-1970
13-07-1970
08-09-1970
08-09-1970
05-12-1972
24-01-1973
06-06-1973
12-06-1973
17-03-1975
29-07-1975
05-09-1975
12-02-1976
26-02-1976
12-09-1977
28-04-1977*
21-10-1977*
15-04-1985

13.

15.

16.

17.

18.

19.

20.

21.

22.

23.

24.

25.

26.

* COMPAGNON R-2 AU O1 MAI 1985.

RELIURE

. FORTIN GEORGES

DESLAURIERS DENISE

DUMONT THERESE

BERNARD CHRISTIAN

BOUTET MARIETTE

PETITCLERC YVETTE

LEMELIN GHISLAINE

SEGUIN JEAN-CHARLES

DUCHESNEAU GAETAN

THIBAULT JEAN-PAUL

. CORMIER PAULETTE

DUSSAULT DANIEL

CHABOT LINE

THERRIEN CLAIRE

NADEAU GILLES

BOISSEAU DANIEL

THOMASSIN MARIETTE

BELAND HENRI

DODDRIDGE PAUL

GENEST CLAUDE

PAGE FERNANDE

GAGNON BERNARD

LAPOINTE NICOLE

HURENS MONIQUE

FORTIER SYLVIE

MAGNAN LOUISETTE

CLASSIFICATION
ET FONCTION

R-1

R-1

R-2

R-2

R-2

R-2

R-1

R-1

R-1

R-1

R-2

R-1

R-2

R-2

R-1

R-1

R-2

"R-1

ASS. CONT./R-1

R-2

R-2

R-1

R-2

R-2*

R-2

R-2

ANNEXEC

DATE D'EMPLOI

25-11-1956

‘10-08-1960

23-01-1963

29-05-1963

25-06-1963

01-07-1963

17-04-1966

28-11-1966

22-04-1969

15-09-1970

11-03-1971

01-05-1972

11-09-1972

10-04-1973

25-03-1974

10-04-1974

17-06-1974

15-09-1974

11-03-1975

17-05-1976

28-04-1977

29-05-1977

02-05-1978

17-05-1978

11-04-1979

08-05-1979

9/
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ANNEXE "D"

LETTRE D'ENTENTE

CLASSIFICATION & TAUX DE GASTON BROUSSEAU

Les parties conviennent que Gaston Brousseau em-
ployé à l'expédition et responsable à l'entrepôt main-
tiendra une prime de $1.43 et recevra les augmenta-
tions statutaires prévues à sa classification.

DESCRIPTION DES TRAVAUX D'UN MANOEUVRE

Emballer les skids de papier avec le système feuillard
pour expédier chez le relieur ou à l'extérieur.

Transporter d'un endroit à l'autre et aux presses les
papiers demandés par le surintendant.

Lorsque le département de la reliure a complété les
envois d'expédition, les manoeuvres s'occupent du
transport de ces cartons, paquets ou skids à la porte

- d'expédition pour être chargés dans les camions avec
le remorqueur ou à la main.

Recevoir les skids des moulins de papier avec le re-
morqueur et les transporter à l'intérieur de la bâtis-
se.

Nettoyage en général de l'atelier. Emballer les rebuts
de papier. A chaque saison, nettoyer les chassis,
etc...

CLASSIFICATION ET TAUX DE RENE LEVEILLE

M. René Léveillé est classé margeur, presse 4C-56", 3
ans et plus. Il continue de bénéficier de son taux de
salaire en vigueur au 30 avril 1985, auquel s'ajoute
50% de chaque augmentation prévue & la convention
collective, au moment de telle augmentation. Cette
majoration, & raison de 50% & chaque fois, demeurera
en vigueur jusqu'à ce que le taux de sa classification
rejoigne son propre taux.

Peete7prhnot
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4,- Nonobstant les dispositions de la convention collective
à l'article 4.02 c), premier alinéa, il est conjointement
convenu que dorénavant une salariée syndiquée en-
ceinte aura la priorité pour demeurer sur l'équipe de
jour, et elle ne sera pas tenue de faire la rotation
sur les équipes de travail pour toute la durée de sa
maladie (grossesse).

5.- M. André Fortin est définitivement classifié margeur.
Mlle Monique Hurens est classifiée compagnon R-2 au
01 mai 1985.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé la présente à Québec,
ce 10 juin 1985.

LAFLAMME & CHARRIER, SYNDICAT DES COMMUNICA-
LITHOGRAPHES, division TIONS GRAPHIQUES, Local
de Baribeau & Fils Inc., 509M, Québec (F.T.Q.)

4=

Par: Lr]
President

Par:
e atelier

 

 

  
J

‘ ss-délégué (presses)
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ENTENTE SUPPLEMENTAL RE A LA CONVENTION COLLECTIVE

ENTENTE INTERVENUE PAR ET ENTRE:

SYNDICAT DES COMMUNICATIONS GRAPHIQUES, LOCAL 509M - QUEBEC

LAFLAMME & CHARRIER, LITHOGRAPHES DIVISION DE BARIBEAU & FILS INC,

ET: M, FERNAND HAMEL, SALARIE

 

LES PARTIES A LA PRESENTE CONVIENNENT QUE LE SALARIE FERNAND HAMEL EN CONFOR-
MITE AVEC L'ARTICLE 11.13 DE LA PRESENTE CONVENTION, EST RECLASSIFIE A COMP-
TER DU 9 SEPTEMBRE 1985 COMME MARGEUR, 3 ANS & PLUS SUR PRESSE OFFSET DEUX
COULEURS 40" & PLUS.

RETROACTIVEMENT A CETTE DATE IL RECEVRA LE TAUX DE SALAIRE PREVU A LA CONVEN-
TION POUR CETTE CLASSIFICATION.

IL EST EGALEMENT CONVENU QU'ADVENANT QUE LA PRESSE ACTUELLE 1 COULEUR 42" SOIT
REMISE EN OPERATION, QUE M. HAMEL AURA PRIORITE POUR POSTULER ET OBTENIR LE
POSTE D'OPERATEUR. IL DEVRA POUR ETRE RECLASSIFIE COMPAGNON OPERATEUR SUR CET-
TE PRESSE AVOIR LES QUALIFICATIONS NECESSAIRES A DEFAUT IL NE POURRA ETRE RE-
CLASSIFIE MOINS QU'APPRENTI 4EME ANNEE 2EME SEMESTRE.

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNES A QUEBEC CE 13 NOVEMBRE 1985.

LAFLAMME & CHARRIER, LITHOGRAPHES SYNDICAT DES COMMUNICATIONS
DIVISION DE BARIBEAU & FILS INC. GRAPHIQUES LOCAL 509M - QUEBEC

“

aR: CRNip
GILLES LEMIEUX, PRESIDENT
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ENTENTE INTERVENUE PAR ET ENTRE:
LAFLAMME & CHARRIER, LITHOGRAPHES DIVISION DE BARIBEAU & FILS INC.
ET: S.C.G6, LOCAL 509M, QUEBEC

OBJET: Changement d'horaire (temporaire)
DEPARTEMENT: Presses

 

 

Les parties conviennent des règles suivantes pour l'instauration d'une nouvelle cé-
dule de travail à établir d'une façon temporaire comme ci-après prévue et débutant
le 27 Avril 1986.

La durée de cet horaire sur la 63" sera de 7 semaines, donc finissant le 14 Juin
1986. (S'il y a lieu les mêmes chiffres pourront s'appliquer sur la 56" avec l'ap-
probation des employés).

*Dispositions requises face à cet horaire:

-Préavis de 15 jours avant cessation de cet horaire.

-Journée de fête pour le chiffre de 12 heures: payé une journée de 8 heures en plus
de sa semaine. ;

-Journée de fêtepour le chiffre de 8 heures: payé à taux double plus Ja journée de
fête.

-Le samedi et le dimanche payable à taux double.

-Sur l'horaire de 12 heures, jour taux jour, soir taux nuit.

-Chaque horaire de travail ont droit äà 30 minutes de repas payé.

-HORAIRE |
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Chiffre de 12 heures: Dimahche, lundi, mardi y |
[ | de 7h30 à 19h30 et 19h30 à 7h30 : >

Chiffre de 8heures: Mercredi, jeudi, vendredi, samedi A
| de 7h30 à 15h30 et 15h30 à 23h30 et 23h30 à 7h30 =

Donc, 3 X12 heures = 36 heures, payé 36 heures = 48 heures m
4.X -8 heures = 32 heures, payé 36 heures = 44 heures #4

-Le chiffre de 12 heures est sans rotation et celui de 8 heures est avec rotation. >

-Au cours de cette période, (semaine de 3 jours et semaine de 4 jours) aucun congé BE
spécial ne pourra être accordé sans permission spéciale de la direction. = =

-Dans l'éventualité où l'employeur est insatisfait de cet arrangement dû à des chan-
gements trop fréquents, selon son propre jugement, sur les périodes de travail, il
se réserve le droit de retourner aux périodes de travail telles que stipulées à la

. convention avec un préavis de 48 heures.

-Cette entente pourra être extensionnée avec le consentementmutuel des parties. De
même qu'elle ne peut être invoquée lors d'éventuelles négociations futures.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signées la présente à Québec ce ler Mai 1986.

Pour \lex icat:

Gilles Lemieux\

CritoeLA
Francis Boucher / Daniel Dussault

Pour 1'Emp
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ENTENTE COMPLEMENTAIRE A LA CONVENTION COLLECTIVE INTERVENUE PAR ET ENTRE:

LAFLAMME & CHARRIER, LITHOGRAPHES division de Baribeau & Fils Inc.

ET:

SYNDICAT DES COMMUNICATIONS GRAPHIQUES LOCAL 509M, QUEBEC a
p
a
r
t
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CAS: Reclassement de Léopold Racine

Suite à la requête en date du 2 Juin 1986 de l'employé ci-dessus mentionné, à l'ef-
fet d'être reclassé margeur, 3 ans et plus sur presses 2 couleurs.

E
N
S
T

V
I
R
S
a
p
r
e
e
e
r
g

Les parties à la présente conviennent qu'en date du 16 juin 1986, M. Léopold Racine
est ainsi reclassé.

a

Il maintient toutefois son privilège de travailler comme opérateur, selon Jes besoins
de la production et pour une durée occasionnelle.
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Conséquemment son taux de salaire effectif à compter de cette date sera celui de mar-
geur 3 ans & plus sur la. presse où il travaillera. C

EN FOI DE QUOI, les parties ont signées la présente à Québec le 16 Juin 1986.

LAFLAMME & CHARRIER, LITHOGRAPHES SYNDICAT DES COMMUNICATIONS GRAPHIQUES
division de Baribeau & Fils Inc. LOCAL 509M, QUEBEC

LACS PRESIDENT

canWA
DELEGUE D'A   

APPROBATION DU SALARIE CONCERNE:
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PAR MESSAGER
Laflamme & Chartier, lithographes
Division de Baribeau et Fils Inc.

Ste-Foy, le 26 mai 1986

Monsieur Gilles Lemieux
Président
Syndicat des communications
graphiques, local 509
288 est, rue Arago

Québec, G1K ma

“Monsieur,

Pour fairesuite à nos discussions antérieures, la présente a‘pour but
“de confirmer notre entente par laquelle, lors du programme de formation
«faisant l'objet d'une subvention gouvernementale, le personnel de pro-

; «duction alors désigné en formation sera considéré comme personnel
-—supplémentaire. 5

 

  

 

   

  

  

  

Plusspécifiquement,en cequia trait ànotre presse 63", nnous avons
Convenuqu'au cours de ce programmede formation, ¢cette pressesera
opérée.par le personnel suivant: | x |

1 premier pressier
: À deuxième pressier
qmargeur

  

 

: Selon lesbesoinsde formation, Te personnel :attitré i la fonctionde Cw
.deuxièmepressier sera considéré en formation, les premiers pressiers. = ©
agissant àtitre de formateurs,Ces arrangements ont été nécessaires.
-pour‘s'inscrire dans le cadre du programme de formation en entreprise 1. 7
duGouvernement du Québecet sontapplicables pour, Tadurée.dece
; ograme. de.formation. ST ne Te

      

  

 

    

 

    
‘Veuilleznous“confirmer1'assentimentdevotre syndicateensignant CEPE
“cette lettre et en nousla retournantle plus rapidement possible. N
Pourriez-vous égalementprendre les dispositions nécessaires pour si
“que notre conventionreflètecate ententes si cela devait:s!'avérer
-Pécessaire | Fa TE Tn Tae a
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ENTENTE PARTICULIERE PAR ET ENTRE: =
© Top

SYNDICAT DES COMMUNICATIONS GRAPHIQUES LOCAL 509M-QUEBEC, ET: Ca Gi 5

LAFLAMME & CHARRIER, LITHOGRAPHES division de Baribeau & Fils Inc., ET: = ’ =;
re

MONSIEUR FRANCIS BOUCHER a

AAttendu que l'employé ci-dessus mentionné a postulé et obtenu le poste de contremaf-
tre à la production sur l'équipe de soir.

Attendu que le Code du Travail du Québec ne considère pas comme salarié au sens de
l'accréditation, un employé cadre de l'entreprise.

Attendu que les dispositions de la convention collective à l'article 4.04 prévoit:

"4.04 PERTE D'ANCIENNETE & PRIORITE

Un salarié perd son ancienneté et sa priorité ainsi que les droits qui s'y rattachent
. lorsque:

a) Il quitte volontairement son emploi dans l'unité de négociation;" et à l'article
4,05

"4.05 LISTE D'ANCIENNETE & PRIORITE

La liste d'ancienneté & priorité est établie d'un accord commun des parties au moins
une fois l'an soit au début de l'année.

Si un salarié quitte volontairement l'unité de négociation et qu'il occupe un poste
de cadre, même s'il est demeuré membre du Syndicat et qu'il désire réintégrer l'uni-
té de négociation après trois mois et plus, il sera considéré le dernier sur la lis-
te de priorité.”

Les parties à la présente conviennent que nonobstant les dispositions ci-dessus, M. |
Francis Boucher jouiera d'une période de trois (3) mois à compter du 3 septembre 1985,
afin de confirmer sa permanence définitive dans cette nouvelle fonction.

Entre temps, il maintiendra son statut de membre en règle du Syndicat et il. paiera la
pleine cotisation syndicale établie par celui-ci. De plus, l'Employeur continuera à
verser pour lui tous les bénéfices prévus à la convention, puisque durant cette pério-
de M. Boucher demeure pleinement assujetti.

EN FOI DE QUOI, chacun a signé à Québec, le 4 septembre 1985.

LAFLAMME & CHARRIER, LITHOGRAPHES S.C.G. [CN

PAR: recs.Tle PAR:
Président hoes

PAR:LILTa CL PAR:2D
légué “d'atelier

EMPLOYE. CONCERNE:

«

PAR:
Francis Bougher

 


